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Arrêtén° 20!4/ !;,If° 
Bà'<~~ 

PREFET DEL' ALLIER 

ARRf:TÉ RE:LATIF" À L'ÉLE:CTION oe:s RE:PRÉSE:NTANTS 

CES SAPEURS•PCMPIER'S AU COMITÉ CONSULTATIF' DÉPARTEMENTAL OES 

S .APEURS-POMPIERS VOLONTAIRES 

Le Préfet de l'Allier, 
Chevalier de !'Ordre National du Mérite 

Vu le .Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi n• 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loin• 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et la loi n°84-53 
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu la loi n• 2004-811 du 13 Août 2004 de modernisation de la Sécurité Civile ; 

Vu le décret n° 2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires ; 

Sur proposition de Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet ; 

ARRETE 

Article 1" - les sapeurs-pompiers sont représentés au sein du Com~é Consultatif Départemental des Sapeurs
Pompiers Volontaires par : 

Un sapeur de 1 "'° classe, 

Un caporal, 

Un sergent, 

Un adjudant, 

Deux officiers, 

Un membre du service de santé et de secours médical. 
DOCUt\o 1\ ,-
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En cas d'absence ou d'empê<hement, les sapeurs-pompiers élus au Comité Consultatif Départemental des 
Sapeurs-Pompiers Volontaires sont remplacés par leurs suppléants élus dans les mêmes conditions et pour la 
même durée que les titulaires. 

Article 2 - L'élection des représentants des sapeurs-pompiers Comtté Consultatif Départemental des Sapeurs
Pompiers Volontaires a lieu au scrutin de liste majoritaire à un tour et par correspondance. 

Les représentants des sapeurs-pompiers volontaires sont élus en qualité de membres titulaires ou suppléants 
pour une durée de trois ans, sur des listes présentées par des sapeurs-pompiers volontaires. 

Article 3 - Chaque liste de candidats doit comprendre un nom de titulaire et un nom de suppléant dans chacune 
des caté<Jories de sapeurs-pompiers volontaires mentionnée à l'article 1. 

Un même sapeur-pompier volontaire peut être élu au Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers 
Volontaires et à la Commission Administrative et Technique des Services d'incendie et de Secours. 

Article 4 - Pour être électeurs et éligibles, les sapeurs-pompiers volontaires doivent, à la date de l'élection, 
appartenir au corps départemental. En outre, ils doivent détenir au moins le grade de Sapeur de 1 !<e classe, être 
majeurs, en activité, et ne pas se trower dans les situations visées aux article 44 et 45 du décret n° 2013-412 
du 17 mai 2013. 

Article 5- u date limite de dépôt des listes de candidats est fixée au mardi 1,,. avnl 2014 à 16 heures au plus 
tard. Celles-ci doivent comporter obligatoirement les mentions suivantes : grade, nom, prénom, date de 
naissance et centre d'incendie et de secours d'appartenance du candidat. 

Ces listes doivent parvenir sous pli recommandé avec accusé de réception ou être déposées par le candidat tête 
de liste ou son mandataire dûment désigné à la préfecture de l'allier, au bureau des élections (11« direction). 

Le dépôt donnera lieu à la délivrance d'un récépissé. 

Aucune liste ne peut être modifiée après cette date, sauf en cas de décès ou d'iné<Jibilité d'un candidat. 

Artide 6 - la mise sous pli du matériel de vote aura lieu à la Oirection Oépartementale des Services d'incendie 
et de Secours de l'Allier le mardi 22 aVT17 2014 a partir de 9 heures. Un représentant de chaque liste pourra y 
assister. 

Artide 7 - Chaque électeur vote pour une liste compête sans adjonction ni suppression de noms. et sans 
modification de l'ordre de présentation. 

Chaque bulletin est inséré sous double enveloppe : l'enveloppe intérieure ne comporte aucune mention ni signe 
distinctif ; l'enveloppe extérieure porte les mentions : • élections CCDSPV, l'indication du nom, du prénom, de la 
qualité de l'électeur, ainsi que sa signature" 

Les buUetins de vote sont adressés par voie postale au Préfet de l'Allier - Service Départemental d'incendie et 
de secours - 5 Rue de /'Arsenal- CS 10002 - 03401 rzEURE CEDEX. le mercredi 14 mai 2014 dernier délai, le 
cachet de la Poste faisant foi. 
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Article 8 - les votes sont recensés par une commission présidée par le Préfet ou son représentant. Sa 
composition sera fixée par arrêté préfectoral conformément à l'article R 1424-13 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

Un représentant de chaque liste peut contrôler les opérations de dépouillement des bulletins. 

les opérations de dépow7/ement des bulletins auront lieu le jeudi 22 mai 2014 a partir de 9 heures a la 
Oirection Oépartementale des Services d'incendie el de Secours de l'Allier. 

Article 9- En cas d'ègalitê de suffrages, l'élection est acquise au bénéfice de ta liste dont la moyenne d'âge des 
candidats est la plus élevée. 

Article 10 - Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet et Monsieur le Directeur Départemental des Services 
d'lncencfie et de secours de l'Allier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
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PREFET DE L'ALLIER 

ARRÊTÉ RELATI F" À LA PON OÉRATION 

DES SUF'F'RAGES ATïRlSUÉS AUX COMMUNES ET AUX ÉTABLISSEMENTS 

PUBLICS OE COOPÉRATION INT ERCOMMUNALE OANS LE CAORE OU 

R.ENOUVEL..LEM ENT oe:s M EMBRES SIÉGEANT AU CONSEIL 

0 1 A OMINISTRATION 

ou SERVICE DÉPARTEMENTAL O ' INCENOIE ET OE SECOURS OE L' A LLIER 

le Préfet de l'Allier, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le Code Général des Colleclivités Territoriales et notamment son artide l 1424-24-3; 

Vu la loin• 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et la loi n°84-53 
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu la loi n• 2004-811 du 13 Août 2004 de modernisation de la Sécurité Ovile: 

Vu la délibération du Conseil d'Administration du Service Départemental d"incendie et de Secours de l'Allier en 
date du 13 février 2014 relative à la pondération des suffrages attribués aux communes et aux établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI), adoptée dans le cadre du renouvellement des membres siégeant 
au Conseil d'Administration ; 

Sur proposition de Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet ; 

A RR ETE 

Article 1" - le représentant de !'Etablissement Public de Coopération Intercommunale de Vichy Val d'Allier est 
élu par le Président de !'Etablissement Public de Coopération Intercommunale, au scrutin proportionnel au plus 
fort reste, parmi les membres des organes délibérants, les maires et les adjoints aux maires des communes 
membres. 

Article 2 - les représentants des communes qui ne sont pas membres de l'établissement public de coopération 
intercommunale de Vichy Val d'Allier sont élus par les maires des communes parmi les maires et adjoints aux 
maires de celles-ci, au scrutin proportionnel au plus fort reste. D· ~ ' ·- -·.c , vl. - .v,f '.t ..- . 1 
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Article 3 - S'agissant du p;emier collège électoral évoqué à l'article 1"', le nombre de suffrages dont dispose le 
président de l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale de Vichy Val d'Nlier est proportionnel à la 
population des communes composant led~ établissement public, C011formément au tableau ci-dessous ; 

Nom de t'EPCI Population Population Population Nombre de 
municipale comptée à totale suffrages 

oart 

EPCI Vichy Val d' Nlier 76106 2228 78334 1911 

Article 4 - La liste des électeurs comprend le Président de l'Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale de \f1Chy Val d'Allier. Sont éligibles au titre de cette élection le président, les membres du 
conseil, les maires et adjoints aux maires des communes qui ont transféré à la communauté d'agglomération de 
Vichy Val d'Nlier leur compétence en matière d'incendie et de secours. 

Article 5 - S'agissant du deuxième collège électoral évoqué à l'article 2, le nombre de suffrages dont dispose 
chaque maire est proportionnel à la population de sa commune, conformément au tableau ci-dessous : 

Nom de la commune Population municipale Population Population Nombre de 
comptée à totale suffrages 

part 
Agonges 348 15 363 9 
Ainay-le-Château 1 036 14 1 050 26 
Andelaroche 272 8 280 7 
Archignat 356 8 364 9 
Arfeuilles 671 7 678 17 
Arpheuilles-Saint-Priest 348 9 357 9 
Arronnes 364 6 370 10 
Aubigny 139 57 196 5 

Audes 446 8 454 12 
Aurouèr 384 9 393 10 
Autry-Issards 362 16 378 10 
Avermes 3 794 163 3 957 97 
Avrilly 150 6 156 4 
Bagneux 315 9 324 8 
Barberier 130 3 133 4 
Barrais-Bussolles 216 13 229 6 
Bayet 674 10 684 17 
Beaulon 1 638 30 1 668 41 
Beaune-d'Allier 290 6 296 8 
Bègues 231 7 238 6 
Bellenaves 1 on 21 1 034 26 .- ).,..lJh~;.::~ • DE:.'F ..J2'.'.: 
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Bert 261 3 264 7 
Bessay-sur-Allier 1 374 40 1 414 35 
Besson 787 15 802 20 
Bézenet 990 22 1 012 25 
Billezois 399 9 408 10 
Biozat 754 18 772 19 
Bizeneuille 283 7 290 8 
Blomard 211 8 219 6 
Boucé 548 7 555 14 
Le Bouchaud 206 5 211 6 
Bourbon-l'Archambault 2 558 49 2 607 64 
Braize 285 4 289 8 
Bransat 495 21 516 13 
Bresnay 389 9 398 10 
Bressolles 1 019 41 1 060 26 
Le Brethon 345 10 355 9 
Le Breuil 541 14 555 14 
Broût-Vernet 1 185 82 1 267 31 
Buxières-les-Mines 1 060 27 1 087 27 
La Celle 419 6 425 11 
Cérilly 1 338 25 1 363 34 
Cesset 383 9 392 10 
La Chabanne 192 1 193 5 
Chambérat 310 7 317 8 
Chamblet 1 082 15 1 097 27 
Chantelle 1 074 21 1 095 27 
Chapeau 227 2 229 6 
La Chapelaude 977 16 993 25 
La Chapelle 380 11 391 10 
La Chapelle"aux..Chasses 211 2 213 6 

Chappes 199 10 209 6 

Chareil.Cintrat 355 9 364 9 
Charmes 383 2 385 10 
Charroux 386 9 395 10 
Chassenard 974 28 1 002 25 
Château-sur-Allier 180 5 185 5 
Châtel-de-Neuvre 551 10 561 14 
Châtel-Montagne 409 6 415 11 
Châtelperron 152 4 156 4 

Châtelus 127 1 128 4 
Châtillon 321 11 332 9 
Chavenon 133 5 138 r"1>')1· ••• t . ,,,-
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Chavroches 268 2 270 7 
Chazemais 498 11 509 13 
Chemilly 631 16 647 16 
Chevagnes 691 12 703 18 
Chezelle 175 0 175 5 
Chézy 211 4 215 6 
Chirat-l'Eglise 134 4 138 4 
Chouvigny 230 5 235 6 
Cindré 327 12 339 9 
Colombier 322 9 331 9 
Commentry 6 580 217 6 797 166 
Contigny 614 16 630 16 
Cosne-<!' Allier 2 198 53 2 251 55 
Coulandon 700 83 783 20 
Coulanges 305 7 312 8 
Couleuvre 589 12 601 15 
Courçais 336 11 347 9 
Coutansouze 131 1 132 4 

Couzon 290 11 301 8 
Créchy 493 7 500 13 
Cressanges 671 14 685 17 
Deneuille-lès-Chante.lie 91 l 92 3 
Deneuille-les-Mines 350 5 355 9 
Désertines 4 290 99 4 389 108 
Deux-Chaises 410 13 423 11 
Diou 1 491 26 1 517 38 
Domérat 9027 178 9 205 225 
Dompierre-sur-Besbre 3 119 80 3 199 79 
le Donjon 1 085 21 1 106 27 
Doyet 1 228 26 1 254 31 
Droiturier 360 12 372 10 
Durdat-Larequille 1 288 103 1 391 34 
Ebreuil 1 279 21 1 300 32 
Echassières 402 4 406 10 
Escurolles 736 28 764 19 
Estivareilles 1 131 38 1 169 29 
Etroussat 724 15 739 19 
Ferrières-sur-Sichon 565 8 573 14 
La Ferté-Hauterive 296 8 304 8 
Fleuriel 345 7 352 9 
Fourilles 209 7 216 6 
Franchesse 451 8 459 2.iv'"' J1 m:. 1 1. , t. -

4 LE 
1 

5 AtiUl i01l j 

Ali J'Rf:fl'!'~;IRE ni: L'A.' 1 -



Gannat 5 806 224 6 030 148 
Gannay-sur-Loire 410 7 417 11 
Garnat-sur-Engièvre 703 11 714 18 
Gennetines 679 12 69 1 17 
Gipcy 224 7 231 6 
Givarlais 248 7 255 7 
Gouise 238 5 243 6 
la Gumermie 140 5 145 4 
Hérisson 634 19 653 16 
Huriel 2 609 52 2 661 65 
Hyds 315 9 324 8 
Isle-et-Bardais 271 13 284 7 
Isserpent 505 15 520 13 
Jaligny-sur-Besbre 610 7 617 16 
Jenzat 520 20 540 14 
laféfine 195 8 203 5 
Lalizone 363 4 367 9 
Lamaids 190 3 193 5 
Langy 251 1 252 7 
Lapalisse 3 138 148 3 286 81 
Laprugne 351 11 362 9 
Lavault-Sainte-Anne 1203 48 1 251 31 
Lavoine 155 5 160 4 
Lenax 249 3 252 7 
Lételon 118 3 121 3 
Liernolles 230 7 237 6 
Lignerolles 732 12 744 19 
Limoise 178 101 279 7 
Loddes 151 8 159 4 
Loriges 348 5 353 9 
Louchy-Montfand 436 26 462 12 
Louroux-Bourbonnais 245 6 251 7 
Louroux-de-Beaune 180 4 184 5 
Louroux-de-Bouble 274 4 278 7 
Louroux-Hodement 344 10 354 9 
Luneau 283 8 291 8 
Lurcy-Lévis 2089 45 2 134 53 
Lusigny '707 47 1 754 43 
Maillet 373 0 373 10 
Malicorne 828 18 846 21 
Marcenat 370 10 380 -0 - -
Marcillat-en-Combraille 898 22 920 31v , 11·.1- r , , 'r J - -, 
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Marigny 190 
Le Mayet-d'Ecole 273 
Le Mayet-de-Montagne 1 590 
Mazerier 286 
Mazirat 286 
Meaulne 768 
Meillard 296 
Meillers 151 
Mercy 260 
Mesples 131 
Molinet 1 165 
Molles 834 
Monestier 289 
Monétay-sur-Amer 531 
Monétay-sur-Loire 283 
Montaigu-le-Blin 309 
Montaiguët-en-Forez 323 
Montbeugny 685 
Montcombroux-les-Mines 349 
Monteignet-sur-!' Andelot 236 
Le Montet 509 
Montilly 546 
Montluçon 38 166 
Montmarault 1 510 
Montoldre 638 
Montord 224 
Montvicq 735 
Moulins 19094 
Murat 286 
Nades 138 
Nassigny 204 
Naves 118 
Néris-les-Bains 2 628 
Neuilly-en-Donjon 219 
Neuilly-le-Réal 1 443 
Neure 170 
Neuvy 1 510 
Nizerolles 338 
Noyant-d'AJlier 684 
Paray-le-Frés~ 405 
Paray-sous-Briailles 650 
Périgny 468 

6 

8 198 
3 276 
146 1 736 
5 291 
8 294 
16 784 
10 306 
3 154 
7 267 
2 133 
20 1 185 
17 851 
8 297 
21 552 
9 292 
7 316 
5 328 
14 699 
8 357 
3 239 
4 513 
6 552 
1 302 39 468 
35 1 545 
7 645 
6 230 
14 749 
567 19 661 
3 289 
2 140 
1 205 
3 121 
106 2 734 
6 225 
34 1 477 
1 171 
170 1 680 
7 345 
11 695 
4 409 
16 666 
7 475 

5 
7 
43 
8 
8 
20 
8 
4 

7 
4 
29 
21 
8 
14 
8 
8 
9 

18 
9 
6 
13 
14 
963 
38 
16 
6 
19 
480 
8 
4 
6 
3 
67 
6 
37 
5 
41 
9 
17 
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La Petite-Marche 191 3 194 5 
Pierrefitte-sur-Loire 511 6 517 13 
Le Pin 399 8 407 10 
Poëzat 125 1 126 4 

Pouzy-Mésangy 411 12 423 11 
Prémilhat 2 346 70 2 416 59 
Quinssaines 1 382 30 1 412 35 
Reugny 267 3 270 7 
Rocles 390 4 394 10 
Rongères 585 13 598 15 
Ronnet 182 9 191 5 
Saint-Angel 752 42 794 20 
Saint-Aubin-le-Monial 284 8 292 8 
Saint-Bonnet-de-Four 204 6 210 6 
Saint-Bonnet-de-Rochefort 643 9 652 16 
Saint-Bonnet-Tronçais 733 8 741 19 
Sa.int-Caprais 89 4 93 3 
Saint-Christophe 496 7 503 13 
Saint-Oémeot 351 15 366 9 
Saint-Désiré 458 15 473 12 
Saint-Didier-en-Donjon 268 4 272 7 
Saint-Didier-la-Forêt 379 8 387 10 
Saint-Eloy-d'Allier 52 1 53 2 
Saint-Ennemond 651 11 662 17 
Saint-Etienne-de-Vicq 522 9 531 13 

Saint-Fargeol 202 5 207 6 

Saint-Félix 343 4 347 9 
Saint-Genest 350 11 361 9 
Saint-Gérand-de-Vaux 409 11 420 11 
Saint-Gérand-le-Puy 1 005 18 1 023 25 
Saint-Germain-de-Salles 444 4 448 11 
Saint-Hilaire 495 5 500 13 

Saint-Léger-sur-Vouzance 276 6 282 7 
Saint-Léon 608 7 615 16 
Saint-Léopardin-d'Augy 352 42 394 10 
Saint-Loup 557 15 572 14 
Saint-Marcel-en-Maràllat 150 2 152 4 
Saint-Marcel-en-Murat 142 7 149 4 
Saint-Martin-des-Lais 144 4 148 4 

Saint-Martinien 624 18 642 1a----- -
Saint-Menoux 1 063 33 1 096 

' . 2.. ..... OJ ·i~I t l - -
l •)t-. \ 

Saint-Nicolas-des-Biefs 180 4 184 5 i:: ~ J.11111 1 
., ......... • l.1.. l"I 

7 . :\!.JI 'JJ?rl'{'CTI 1,{E OE r •11 - -



Saint-Palais 188 3 191 5 
Saint-Pierre-Laval 373 6 379 10 
Saint-Plaisir 400 9 409 10 
Saint-Pont 591 13 604 15 
Saint-Pourçain-sur-Besbre 415 5 420 11 
Saint-Pourçain-sur-Sioule 4 944 139 5 083 124 
Saint-Priest-d'Andelot 143 5 148 4 
Saint-Priest-en-Murat 214 12 226 6 
Saint-Prix 786 21 807 20 
Saint-Sauvier 345 4 349 9 
Saint-Sornin 231 3 234 6 
Saint-Victor 2053 44 2 097 52 
Saint-Voir 197 9 206 6 
Sainte-Thérence 200 4 204 5 
Saligny-sur-Roudon 750 83 833 21 
Sanssat 257 2 259 7 
Saulcet 634 23 657 17 
Saulzet 359 10 369 10 
Sauvagny 95 4 99 3 
Sazeret 163 5 168 5 
Servilly 271 5 276 7 
Sorbier 289 10 299 8 
Souvigny 1 991 66 2 057 51 
Sussat 100 1 101 3 

Target 276 11 287 8 
Taxai-Senat 221 5 226 6 
Teillet-Argenty 555 12 567 14 
Te~at 210 1 211 6 
Le Theil 402 14 416 11 
Theneuille 384 18 402 10 
Thiel-sur-Acolin 1 012 21 1 033 26 
Thionne 327 9 336 9 
Tortezais 180 6 186 5 
Toulon-sur-Allier 1 146 20 1 166 29 
Treban 397 7 404 10 
Treignat 447 18 465 12 
Treteau 561 11 572 14 
Trévol 1 654 63 1 717 42 
Trézelles 390 12 402 10 
Tronget 929 30 959 21, ' , .. , , r 

Urçay 298 9 307 8 - - . --
Ussel-d'Allier 147 6 153 4 LE ~ Al' L 
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Valignat 77 0 77 2 
Valigny 387 9 395 10 
Vallon-en-Sully 1 656 25 1 681 42 
Varennes-sur-Allier 3 574 71 3 645 89 
Varennes-sur-Tèdle 257 3 260 7 
Vaumas 546 14 560 14 
Vaux 1 072 31 1 103 27 
Veauce 39 2 41 1 
Venas 243 2 245 6 
Verneix 612 8 620 16 
Verneuil-en-Bourbonnais 243 9 252 7 

Vernusse 169 5 174 5 

Le Veurdre 497 43 540 14 
Vicq 327 5 332 9 
Vieure 270 5 275 7 
Le Vilhain 262 13 275 7 
Villebret 1 283 47 1 330 33 
Villefranche4Allier 1 324 60 1 384 34 
Villeneuve-sur-Allier 1 004 22 1 026 26 
Viplaix 290 8 298 8 
Vitray 110 2 112 3 
Voussac 464 6 470 12 
Ygrande 777 18 795 20 
Yzeure 12 990 552 13 542 331 
TOTAL 342729 10307 353036 8770 

Article 6 - Sont électeurs les maires de l'ensemble des communes du département. Sont éligibles les maires et 
les adjoints aux maires des communes du département 

Article 7 - Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet et Monsieur le Directeur Départemental des Services 
d'incendie et de secours de l'Allier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des disposftions 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

9 
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PREFET DEL' ALLIER 

ARRÊTÉ RELATIF" À LA COMP OSITION ET AU RENOUVEL..L.EMENT 

OU CONSEIL.. D'ADMINISTRATION 

Du SERVICE DÉPARTEMENTAL o'INCENOIE ET OE SECOURS 

Le Préfet de l'Allier, 
Chevalier de !'Ordre National du Mérite 

Vu le. Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loin• 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions : 

Vu la loi n° 83-634 du 13 jumet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et la loi n°84-53 
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu la loin• 2004-811 du 13 Août 2004 de modernisation de la Sécurité Gvile: 

Vu la délibération du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de l'Allier en 
date du 13 février 2014 relative au renouvellement du consea d'administration et à la répartition de ses sièges : 

Sur proposition de Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet ; 

A R R ETE 

Article 1" - La composition du Conseil d'administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de 
l'Allier est de 20 membres titulaires représentant le département, les communes et l'établissement public de 
coopération intercommunale de Vichy Val d'AJlier, ce dernier ayant compétence en matière de secours et de lutte 
contre l'incendie. 

Article 2 - La répartition des sièges au Conseil d'administration du Service Départemental d'incendie et de 
Secours de l'Allier est fixée comme suit: 

Représentants du département : 14. 

Premier collège : 1 représentant de l'établissement public de coopération intercommunale de Vichy Val 
d'Allier. ,,...-

v ~ "' 1 u&r)8i3..: 

Deuxièm~ c~ll~ : 5 représentants des commun~s qui ne sont pas membres de l'établis [igr1nt PY;!:>~;:::-i1 ? • 
de cooperat1on intercommunale de Vichy Val d'All1er. • Au~~.r 1 
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Article 3 - Les représentants du département sont élus au scrutin de liste à un tour par le Conseil Général en 
son sein, l'année du renouvellement des conseillers généraux. Il est attribué à la liste qui a obtenu le plus de voix 
un nombre de sièges égal à la moitié du nombre de sièges à pourvoir, arrondi, le cas échéant, à l'entier 
supéfieur. Les autres sièges sont répartis entre toutes les listes â la représentation proportionnelle suivant la 
règle de la plus forte moyenne. 

Article 4 - le représentant de l'établissement public de coopération intercommunale de Vichy Val d'Allier est élu 
par le président de l'établissement public de coopération intercommunale au scrutin proportionnel au plus fort 
reste parmi les membres des organes délibêrants, les maires et les adjoints aux maires des communes 
membres. 

Article 5 - Les représentants des communes qui ne sont pas membres de l'établissement pubric de coopération 
intercommunale de Vichy Val d'AJlier sont élus par les maires des communes parmi les maires et adjoints aux 
maires de celles-à au scrutin proportionnel au plus fort reste. 

Article 6 - S'agissant du premier collège, le nombre de suffrages dont dispose le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale de Vichy Val d'AJlier est proportionnel à la population des communes 
composant ledit établissement public. Il est fixé par arrêté du représentant de l'Etat dans le département. 

La liste des électeurs comprend le président de l'établissement public de coopération intercommunale de Vichy 
Val d'Allier. Sont éligibles au titre de cette élection le président, les membres du conseil, les maires et adjoints 
aux maires des communes qui ont transféré à la communauté d'agglomération de Vichy Val d'Allier leur 
compétence en matière d'incendie et de secours. 

Article 7 - S'agissant du deuxième collège, le nombre de suffrages dont dispose chaque maire est proportionnel 
à la population de sa commune. Il est fixé par arrêté du représentant de l'Etat dans le département. Sont 
électeurs les maires de l'ensemble des communes du département, exceptées celles faisant partie de la 
communauté d'agglomération Vichy Val d'AJlier. Sont éligibles les maires et les adjoints aux maires des 
communes du département. 

Article 8 - Chaque bulletin est inséré sous double enveloppe: l'enveloppe intérieure ne comporte aucune 
mention ni signe distinctif; l'enveloppe extérieure comporte la mention: •élections CASOIS, art. L 1424-24· 1 à 6 
du Code général des collectivités territoriales, t" collège • ou • 2""• collège •, l'indication du nom et de la 
qualité de l'électeur ainsi que sa signature. 

Article 9 - L'élection au titre des deux collèges a lieu par correspondance. Pour chacun de ces collèges, les 
listes de candidats comprennent autant de noms de titulaires qu'il y a de sièges à pourvoir. Chaque candidature 
de titulaire est assortie de la candidature d'un suppléant. 

Nul ne peut être candidat au titre de catégories différentes. 

Article 10 - La date limite du dépôt en Préfecture des andidattJres à la représentation de la commtJnalJfé 
d'agglomération de Vichy Val d'allier et des communes, pour le premier et le deuxième coUège, est fixée au 
mardi 15 avnl 2014 à 16 heures au plus tard. Celles-ci doivent comporter obligatoirement les mentions 
suivantes : nom, prénom, date de naissance et qualité du candidat 

Ces listes doJvent parvenir sous pli recommandé avec accusé de réception ou être déposées P.~rle canoid~tlête~ ·r ') -
de liste ou son mandataire dûment désigné, à la préfecture de l'Allier, au bureau des élecf s ·q~ .dfLé.Ç!,~~).' ~ ~ : 
Le dépôt donnera lieu à la délivrance d'un récépissé. LE 5 AUUT : 
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Aucune liste ne pevt être modifiée après cette date, savf en cas de décès ov d'inégibilité. 

Artide 11 - la mise sous pli du matériel de vote aura lieu au siège du service départemental d~ilcendie et de 
secours le lundi 28 avn7 20 f 4 a partir de 9 heures. Un représentant de chaque liste pourra y assister. 

Article 12 - Le président de la communauté d'agglomération de Vichy Val d'allier et les maires des communes 
votent pour des listes complètes, sans adjonction ni suppressions de noms et sans modification de l'ordre de 
présentation. 

Article 1 3 - les enveloppes de vote seront adressées par voie postale au Préfet de l'Allier - Service 
Départemental d'incendie et de secours - 5 f/Je de /'Arsenal - CS 10002 - 0340 f Y'ZEURE CEOEX. le vendredi 
23 mai 2014 demier délaj, le cachet de la Poste faisant foi 

Article 14 - Les bulletins de vote pour l'élection des représentants de la communavté d'agglomération de Vichy 
Val d'Allier au titre dv premier collège d'une part, et les représentants des communes au titre du deuxième 
collège d'autre part, seront recensés par une commission présidée par le Préfet ou son représentant. Sa 
composition sera fixée par arrêté préfect0<al, conformément à l'artide R 1424-13 du Code général cles 
collectivités territoriales. 

Un représentant de chaque liste peut contrôler les opérations de dépouillement des bulletins. 

les opérations de dépouillement des bulletins auront lieu le lundi 2 juin 20 f 4 a partir de 9 heures, a la direction 
départementale des services d'incendie et de secours. 

Article 15 - Madame la Sous-Préfète, Oirectrice de Cabinet et Monsieur le Oirecteur Départemental des Services 
d'incendie et de secours de l'Allier sont chargés, charun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

201~ 
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PREFET DE L'ALLIER 

ARRÊTÉ REL.ATIF' À L'ÉLECTION CES REPRÉSENTANTS CES SAPEURS• 

POMPIERS À 1-A CCMMfSSION ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE 

oe:s SERVICES o'INCEN01E ET CE SECOURS 

Le Préfet de l'Allier, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le.Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loin• 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loin• 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et la loi n°84-53 
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu la loi n• 2004-811 du 13 Août 2004 de modernisation de la Sécurité Gvile ; 

Vu le décret n• 2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapelJ[s-pompiers volontaires ; 

Sur proposition de Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet ; 

ARRETE 

Article 1" - Les sapeurs-pompiers sont représentés au sein de la Commission Administrative et Technique des 
Services d'incendie et de Secours par : 

Deux officiers de sapeurs-pompiers professionnels, élus par l'ensemble des officiers de sapeurs. 
pompiers professionnels en service dans le département, 

Deux officiers de sapeurs-pompiers volontaires, dont un peut être membre du service de santé et de 
secours médical, élus par l'ensemble des officiers de sapeurs-pompiers volontaires en service dans le 
département, 

Trois sapeurs-pompiers professionnels non officiers, élus par l'ensemble des sapeurs-pompiers 
professionnels non officiers en service dans le département, 

Trois sapeurs-pompiers volontaires non officie.rs, élus par l'ensemble des sapeurs-pompiers voJoptai!eS 
non officiers en service dans le département. ''--''- ~ c:1" 1 iJ. r'ClS.: 
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Les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires sont élus pour trois ans. 

En cas d'absence ou d'empêchement, les sapeurs-pompiers élus à la Commission Administrative et Technique 
sont remplacés par leurs suppléants élus dans les mêmes conditions et pour la même durée que le membre 
titulaire. 

Micle 2 - L'élection des représentants des sapeurs-pompiers à ta Commission Administrative et Technique des 
Services d'incendie et de Secours a lieu au sein des quatre collèges électoraux suivants : 

Collège des officiers de sapeurs-pompiers professionnels en service dans le département, titulaires de 
leur grade, 

Collège des officiers de sapeurs-pompiers volontaires en service dans le département, 

Collège des sapeurs-pompiers professionnels non officiers en service dans le département, füutaires de 
leur grade, 

Collège des sapeurs-pompiers volontaires non officiers en service dans le département, 

Cette élection donne pour chaque collège, au premier candidat titulaire élu dans l'ordre d'inscription sur la liste 
et à son suppléant, respectivement qualité comme titulaire et comme suppléant. pour assister au Conseil 
d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours. 

Article 3- les sapeurs-pompiers sont représentés au sein du Consen d'Administration du Service Départemental 
d'lncenclie et de Secours par: 

Un sapeur-pompier professionnel officier 
Un sapeur-pompier professionnel non officier 
Un sapeur-pompier volontaire officier 
Un sapeur-pompier volontaire non officier 

En cas d'absence ou d'empêchement, les sapeurs-pompiers élus au Conseil d'Administration sont remplacés par 
leurs suppléants élus dans les mêmes conditions et pour la même durée que le membre titulaire. 

Article 4 - Pour être électeurs et éligibles, les sapeurs-pompiers professionnels doivent être, à la date de 
l'élection, titulaires de leur grade. leurs représentants sont élus sur des listes présentées par des organisations 
syndicales représentatives au sens des articles 29 et 32 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée. 

Pour être électeurs et éligibles, les sapeurs-pompiers volontaires doivent, à la date de l'élection, appartenir au 
corps départemental. En outre, ils doivent détenir au moins le grade de Sapeur de 1;,. classe, être majeurs et en 
activité. 

Dans chacun des quatre collèges, les listes de candidats comprennent autant de noms de titulaires qu'il y a de 
sièges à pourvoir. Chaque candidature à un siège de membre titulaire est assortie de la canclidature à un siège 
de membre suppléant. 

Les sapeurs-pompiers volontaires qui ont la qualité de fournisseurs ou de prestataires de #e du ~~rvicê -
Départemental d'incendie et de Secours ne peuvent pas siéger à la commission administrative/:! te<:l'mique.des -. ·-
services d'incendie et de secours. LE 1 ~ ALJ / ] I 
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Article 5 - li!. date limite de dépôt des listes de candidats est fixée au mardi f 5 avn7 20 f 4 à / 6 heures au plus 
tard Celles-<i doivent comporter obligatoirement les mentions suivantes : nom, prénom, date de naissance et 
qualité du candidat. 

Ces listes doivent parvenir sovs pli recommandé avec accusé de réception ou être déposées par le candidat tête 
de liste ou son mandataire dûment désigné à la préfecture de l'allier, au bureau des élections ( t<re direction). 

Le dépôt donnera lieu à la délivrance d'un récépissé. 

Aucune liste ne peut être modifiée après cette date, sauf en cas de décès ou d'inègibi!ité d'un candidat. 

Article 6 - la mise sous pli du matén'el de vote aura heu à li!. Oirecûon Oép11.rtementale des Services d'incendie 
el de Secours de /'Alu'er le lundi 28 avnl 2014 à partir de 9 heures. Un représentant de chaque liste pourra y 
assister. 

Article 7 - Chaque électeur vote pour une liste compète sans adjonction ni suppression de noms, et sans 
modification de l'ordre de présentation. 

Chaque bulletin est inséré sous double enveloppe : l'enveloppe intérieure ne comporte aucune mention ni signe 
distinctif ; l'enveloppe extérieure porte les mentions : •élections CASDIS/CA TSIS, l'indication du nom, du prénom, 
du collège et de la qualité de l'électeur, ainsi que sa signature. 

Les buUetins de vote sont adressés par voie postale au Préfet de l'Allier - Service Oép11.rtemental d'incendie et 
de secour; - 5 Rue de /'Arsenal- CS 10002-0340 f IZEURE CEDEX, le vendredi 23 mai 2014 demt'er dé/al le 
cachet de la Poste faisant foi 

Article 8 - Les votes sont recensés par une commission présidée par le Préfet ou son représentant. Sa 
composition sera fixée par arrêté préfectoral conformément à l'article R 1424-13 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

Un représentant de chaque liste peut contrôler les opérations de dépouillement des bulletins. 

les opéra/ions de dépouillement des buUetins auront u'ev le lundi 2 juin 20 f 4 à partir de 9 heures à la Direction 
Départementale des SfJl'Vices d'incendie et de Secour; de l'Alh'er. 

Article 9- L'élection des représentants des sapeurs-pompiers à la Commission Administrative et Technique des 
Services d'incendie et de Secours a lieu au scrutin proportionnel au plus fort reste. 

En cas d'égalité de reste pour l'attribution du dernier siège restant à pourvoir, ce siège revient à la liste qui a 
obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, l'élection est acquise au bénéfice du 
plvs âgé des candidats susceptibles d'être élus. 

Article 10 - Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet et Monsieur le Directeur Départemental des Services 
d'incendie et de secours de l'Nfier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
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~' .E 
I 

• 



ARRETE SOIS N~2014 
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PRÉFET DE L' ALLŒR 

Le Préfet de l'Allier 

Vu la Loi n° 2004-811du13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile- articles 1er, 2 et 9; 

Vu le Décret n° 2006-106 du 3 féyrier 2006 relatif à l'interopérabilité des réseaux de communication 
radioélectriques des services publics qui concourent aux missions de sécurité civile - articles 1 à 5 et 12 ; 

Vu le Décret n° 2006- t 65 du 1 O février 2006 relatif aux communications radioélectriques des services de secours 
en opération dans les ouvrages routiers, ferroviaires ou fluviaux ou dans certaines catégories d'établissements 
recevant du public et modifiant le code de la construction et de l'habitation ; 

Vu l'Arrêté du 26 juin 2008 portant diverses dispositions relatives à la sécurité contre les risques d'incendie et de 
panique dans les établissements recevant du public ; 

Vu l'Arrêté du 31 décembre 2008 portant Ordre de Base Départemental des Transmissions numériques du Corps 
Départemental de Sapeurs-Pompiers de l'Allier ; 

Vu l'Arrêté préfectoral n° 3256/2010 du 9 novembre 2010 portant approbation du Schéma Départemental 
d' Analyse et de Couverture des Risques ; 

En aoolication de l'Arrêté du 23 décembre 2009 relatif à !'Ordre de Base National des Systèmes d'information et 

Communication de la Sécurité civile : 

- fixant les règles de mise en œuvre de l'architecture unique des transmissions. 

- et définissant les systèmes d'information et de communication, leurs organisations, leurs supports de 
transmissions et leurs conditions d'exploitation pour les services qui concourent aux missions de sécurité civile. 

Vu l'Arrêté préfectoral n° 57/2013 du 15 janvie< 2013 portant approbation du Règlement Opérationnel des 
Services d'incendie et de Secours ; 

Considérant que l'intéressé est titulaire du Brevet National Supérieur Transmissions et régulièrement recyclé ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours. 

2. Rue Michd de l'Hospiial - CS 31649 - 03-016 MOU~INS Ccd<:< 
Téléphone 04.7().43JO.OO - Tél6c:opic 04.1010.S1.12 

Cou.niel ! ~~lU~lltJ!~ 
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ARRETE 

Article 1er: Le Lieutenant-colonel Philippe MONDET, du corps départemental de sapeurs-pompiers de l'Nlier est 
désigné en qualité de commandant des systèmes d'information et de communication (COMSIC) des services 
concourant à des missions de sécurité civile. 

Article 2 : Fonctions du commandant des systèmes d'information et de communication. 

Le commandant des systèmes d'information et de communication assure les fonctions de conseiller technique du 
préfet pour les questions relatives aux systèmes d'information et de communication de la sécurité civile. Sous 
l'autorité du directeur départemental des services d'incendie et de secours, il est chargé de l'adaptation des 
systèmes d'information et de communication en matière de sécurité civile et apporte au préfet toute expertise 
opérationnelle. Il contribue à la veille technologique. 

Article 3: Rôle et missions du commandant des systèmes d'information et de communication (COMSIC). 

Le COMSIC est chargé de la conception opérationnelle des systèmes d'information et de communication. A ce titre, 
il élabore les ordres de transmissions relatifs â son niveau d'emploi opérationnel et les documents nécessaires à la 
traduction des besoins opérationnels en moyens techniques. 

Le COMSIC organise la mise en œuvre et la sécurité des systèmes d'information et de communication. Il s'assure de 
la conformtté d'installation et de fonctionnement des matériels, équipements, systèmes, logiciels, aux normes, aux 
règles ainsi qu'aux exigences de compatibilité, d'interopérabilité, de performance et de qualité, en vigueur. 

Le COMSIC est garant des conditions d'emploi opérationnel des systèmes d'information et de communication. Il 
s'assure que les matériels, équipements, systèmes, logiciels, sont employés dans les conditions d'utilisation 
normales. Il veille au respect de la discipline opérationnelle telle que définie dans les ordres de base. Il veille à 
l'adéquation de la formation des utilisateurs avec les équipements, matériels, systèmes, logiciels, qu'ils sont 
appelés à employer. Pour cela, il est chargé de l'organisation du réseau des formateurs pour son niveau d'emploi. 
Le COMSIC participe à l'élaboration et approuve le plan de formation. 

Article 4: Le commandant des systèmes d'information et de communication met à jour et propose la liste 
opérationnelle des officiers des systèmes d'information et de communication. 

Article 5 : Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, est chargé de l'application 
du présent arrêté qui fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Nlier. 

Fait à Moulins, le 'i JQ\-n .201<\-

le Préfet, 
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PREFET DE L'ALLIER 

ARRtTI!: MOOIF"ICATIF" R ELATIF" À L 1i!:LE CTION CES REPRl!:BENTANTS CES 

SAPEURS•PCMPIERB À LA COMMISSION ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE 

D ES SERVICES D'INCENDIE ET CE SECOURS 

Le Préfet de l'Allier, 
Cheva.lier de !'Ordre National du Mérite 

Vu le Code Général des Colle<livités Territoriales ; 

Vu la loi n• 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loi n• 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fon<lionnaires et la loi n°84-53 
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu la loi n° 2004-811 du 13 Aoùt 2004 de modernisation de la Sé<urité Civile; 

Vu le décret n° 2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires ; 

Vu l'arrêté Préfectoral n° 2014-518 du 4 mars 2014, relatif à l'élection des représentants des sapeurs
pompiers à la Commission Administrative et Technique des Services d'incendie et de Secours ; 

Considérant qu'il y a lieu de tenir compte de l'élection des exé<utifs locaux ; 

Sur proposition de Madame la Sous-Préfète, Dire<lrice de Cabinet ; 

ARRETE 

Article 1" - Sans changement. 

Article 2 - Sans changement. 

Article 3 - Sans changement. 

Article 4 - Sans changement. 

Article 5- L'article 5 de l'arrêté Préfectoral n° 2014-518 du 4 mars 2014, relatif à l'éle<lion des représentants 
des sapeurs-pompiers à la Commission Administrative et Technique des Services d'incendie et de Secours est 
modifié comme suit : La date limite de dépôt des listes de amdidats est fixée av mardi6 mai ZO!f à 16 heures, D'-;., 
av plus tard. Celles-d doivent comporter obligatoirement les mentions suivantes : nom, prér om,-date..de ' '-' 'JS::: 
naissance et qualité du candidat. "'1 ~A ~'l " -:;;-1 

I 
~,~~~.J 

~E, 

2. rue Mleho:I de l"HosiJiml ... SP 1649 -01016 MOI" (N<; ("~,.. 



Ces listes doivent parvenir sous pli recommandé avec accusé de réception ou être déposées par le candidat tête 
de liste ou son mandataire dûment désigné à la préfecture de l'allier, au bureau des élections (1"' direction). 

Le dépôt donnera lieu à la délivrance d'un récépissé. 

Aucune liste ne peut être modifiée après cette date, sauf en cas de décès ou d'inégibilité d'un candidat. 

Article 6 - L'article 6 de l'arrêté Préfectoral n° 2014-518 du 4 mars 2014, relatif à l'élection des représentants 
des sapeurs-pompiers à la Commission Administrative et Technique des Services d'ln<endie et de Secours est 
modifié comme sutt : La mise sous pli du matériel de vote aura lieu à la Direction Départementale des Services 
d'lncendie et de Secours de l'Allier le mercredi 7 mai 20 f 4 à partir de 9 heures. Un représentant de chaque liste 
pourra y assister. 

Article 7 - Sans changement. 

Article 8 - Sans changement. 

Article 9--Sans changement. 

Article 10-Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet et Monsieur le Directeur Départemental des Services 
d'incendie et de secours de l'Allier sont chargés, chacun en ce qui le con<erne, de l'exécution des dispositions 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

Fatt à Moulins, le f> 9 AVP.. Zll14 

Le Préfet, 

rr::--·~ --- .;-1 
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Arrêté n° 2014/ ~05 PREFET DE L'ALLIER 

ARRÊTÉ MODIF"ICATIF" RELATIF" À LA COMPOSITION ET AU RENOUVELLEMENT 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 

Le Préfet de l'Allier, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le Code Général des Collectivttés Territoriales ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des ré9ions ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obliga1ions des fonctionnaires et la loi n°84-53 
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu la loi n° 2004-811 du 13 Août 2004 de modernisation de la Sécurité Civile ; 

Vu la délibération du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de l'Allier en 
date du 13 février 2014 relative au renouvellement du conseil d'administration et à la répartition de ses sièges; 

Vu l'arrêté Préfectoral n° 2014-517 du 4 mars 2014, relatif à la composition et au renouvellement du 
Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours; 

Considérant qu'il y a lieu de tenir compte de l'élection des exécutifs locaux ; 

Sur proposition de Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet ; 

ARRETE 

Article 1" - Sans changement. 

Article 2 - Sans changement. 

Article 3 - Sans changement. 

Article 4 - Sans changement. 

Article 5 - Sans changement. 

Article 6 - Sans changement. 



Article 7 - Sans changement. 

Article 8- Sans changement. 

Article 9 - Sans changement. 

Article 10 - l'article 10 de l'arrêté Préfectoral n° 2014-517 du 4 mars 2014 relatif au renouvellement du 
conseil d'administration et à la répartition de ses sièges est modifié comme suit : la date limite du dépôt en 
Préfecture des candidatures à la représentation de 1.1 communauté d'agglomération de Vichy Val d'allier et des 
fX!rnmunes, pour le premier et le deuxième collège, est fixée au mardi 6 mai 2014 à 16 heures au plus tard. 
Celles-ci doivent comporter obligatoirement les mentions suivantes : nom, prénom, date de naissance et qualité 
du candidat. 

Ces listes doivent parvenir sous pli recommandé avec accusé de réception ou être déposées par le candidat tête 
de liste ou son mandataire dûment désigné, à la préfecture de l'Allier, au bureau des élections (1"• direction). 
le dépôt donnera lieu à la délivrance d'un récépissé. 

Aucune liste ne peut être modifiée après cette date, sauf en cas de décès ou d'inégibilité. 

Article 11 - L'article 11 de l'arrêté Préfectoral n° 2014-517 du 4 mars 2014 relatif au renowellement du 
conseil d'administration et à la répartition de ses sièges est modifié comme suit :la mise sous pli d11 matériel de 
vote aura lie11 au siège d11 service départemental d'incendie et de sefX111rs le mercredi 1 mai 2014 à partir de 9 
hevres. Un représentant de chaque liste pourra y assister. 

Article 12 - Sans changement 

Article 13 - Sans changement. 

Article 14 - Sans changement. 

Article 15 - Madame la Sous.Préfète, Directrice de Cabinet et Monsieur le Directeur Départemental des Services 
d'incendie et de secours de l'Allier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions 
du présent arrêté qui sera publié au recue~ des actes administratifs. 

Fait à Moulins, le t' 9 AvR. ?CH 

· !~ s~ Pt.,..,~ (-< ,... ·~ :.:31.tion 
l"tÎ"..b. L~: s,.,..:~~ ~~. , ·-=-.i;.&t ~ ·- .. 
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Arrêtén• 20141 AA .2.?> 
PREFET DEL' ALLIER 

ARRÊTÉ RELATIF" À LA l.ISTE OES ÉLECTEURS POUR LE RENOUVELLEMENT 

OU CONSEIL O'AOMINISTRATICN 

Du SERVICE DÉPARTEMENTAL O'INCENOIE ET OE SECOURS 

Le Secrétaire Général, 
Chargé de l'administration de l'Etat dans le Département 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014/517 en date du 4 mars 2014 relatif au renouvellement du Conseil 
d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général ; 

ARRETE 

Article 1« - La liste des électeurs, pour l'élection des représentants de la Communauté d'Agglomération de 
Vichy Val d'Allier, au titre du 1" collège, est arrêtée et figure en annexe 1. 

Article 2 - La liste des électeurs, pour l'élection des représentants des communes. au titre du 211r~ collège, est 
arrêtée et figure en annexe 2. 

Article 3 - Toute réclamation sur les listes d'électeurs devra être faite auprès de Monsieur le Préfet de l'Allier, 
Commission départementale de recensement et de dépouillement des votes, avant le 9 mai 2014. 

Article 4 - Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de 
secours de l'Allier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

IilM• oop.;.t: ~~~ 
il'~·~! 
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ELECTIONS CASDIS 

Electeur - 1er collège 

Président de la Communauté d'Agglomération de Vichy 
EPCI de Vichy Val d'Allier: M. Claude MALHURET 

,. ~ 

Communes population totale 
• 

ABREST 2 835 
BELLERIVE SUR ALLIER 8 915 
BILLY 856 
BOST 200 
BRUGHEAS 1 437 
BUSSET 839 Pondération des 
CHARMEIL 792 suffrages par 
COGNAT LYONNE 697 
CREUZIER LE NEUF 1 080 

rapport à la 

CREUZIER LE VIEUX 3 474 
commune la 

moins peuplée de CUSSET 14 083 
ESPINASSE VOZELLE 935 l'Allier 

HAUTERIVE 1 186 
LE VERNET 1 987 (Veauce, 41 

MAGNET 912 habitants) 

MARIOL 771 
SERBANNES 773 
SEUILLET 508 
ST GERMAIN DES FOSSES 3 782 
ST REMY EN ROLLAT 1 672 
ST YORRE 2 837 
VENDAT 2 294 
VICHY 25 469 
TOTAL .... _,:, .. -,....., 78 334 • 1 911 



Commune Clvlltté 

Agongos M. JUGE 
Alnay~9-Chêteau M. MILAVEAU 
Atldelaroehe Mme RICHARD 
Archignat M. MUGLIA 
Arfeuilles M. TERRACOL 
Alpheullles-Saint·Prlest M. LAMOINE 

Arronnes M. SZVPULA 
Aubigny M. RICHET 
Audes M. BOULADE 
Aurou6r M. BORDE 
Autry-Issards M. DEBEAUVAIS 
Avermes M. DENIZOT 
Avrilly Mme DELORME 
Bagneux M. VE NIAT 
Barberie< M. CHÂTEAU 
Barrals--BussoUes M. RABOUTOT 

Bayet M. DANIEL 
Seauloo M. LOGNON 
Seaune-d'Allier M. MERCIER 

Bègues M. VIGUIE 
Bellenaves M. BIDET 
Bert M. CAILLAULT 
Bessay.sur-Allier M. SIMON 

Basson M. VERDIER 
Bézenet M. PIOUANDET 
Bîllezois M. PLANCHE 
Biozat Mme SEGUIN 
SJteneullle Mme DU ONG 
Blomard M. TABUTIN 

Boucé Mme GOURDON 
Bourtlon-l'Ar<:hambaul1 M. GIRARDOT 
Braize Mme LALEVEE 
Bransat M. PETIT.JEAN 
Bresnay M. CHERVIER 
Bressolles M. MARTIN 
BtoOt-Vcmet M. HOUBE 
Bu>âères-las-Mines M. OLIVIER 
Cérilly M. FllllAT 

Cesset M. MASSE 
Chambérat M. MARTIN 
Chamblet M. CHANIER 
Chantelle M. BIDAUD 
Chapeau M. BRENON 
Chappes Mme BLANCHET 
Chareil-Cintrat M. DANDOLO 
Charmes M. SEGUIN 
Charroux M. GILIBERT 
Chassenard M. LASSOT 

Château--sur·A11ier M. MOSNIER 

ELECTIONS CASDIS 

Electeurs - 2ème collège 

Identité de l'électeur 

Nom Prénom 
Romain 

Stéphane 
Pascale 
Robert 
Jacques 
Jean.Paul 

François 
Elfenne 
Se190 
Alain 

Bemord 
Alaln 

Claude-tte 
Yv<!S 
Philippe 
Pierre 
Sema rd 
Alain 
Jean-Jacques 
Alain 

Dominique 
Jaeques 
Michel 
Frédéric 

Daniel 
Yves 

Noëlle 
~vie 

Daniel 
Roselyne 

Yves 
Marie-Solange 
Sylvain 
A!Wn 

Renê 
Pierre 
François 
Olivier 
G<Jy 

Pierre 
Alain 
André 
Pierre 
Elisabeth 
Mare 
André 
Jacques 

Michel 
Jean.tue 

Annexo2 

Population 
totale 

363 
1 050 
280 
364 
678 
357 

370 
196 
454 
393 
378 

3 957 
156 
324 

133 

229 
684 

1 668 
296 

238 
1 034 
264 

1 414 

802 
1 012 
408 

772 
290 
219 

555 
2 607 
289 
516 

398 
1060 

1267 
1087 
1 363 
392 
317 

1 097 
1 095 
229 

209 
384 

385 
395 

1 002 
185 

-

J:jombre do. ;' 
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Chlltel-de-Neuvre M. FER RANDON Jacques 5$1 ~1~ ~ ~ 
Chlltel-Monlagne Mme. SEMONS UT Françoise 415 . - 11 ·~ 

Chaiclpenon M. RATINIER André 156 !if.)'"4 ~. 

CM tel us M. COl.AS Phillwe 128 ~~ ... --.... u 
Châütlon Mme BILLON Simone 332 ' ..... ',f$ '"r.., . 

Chavenon M. TARIAN François 138 '1tJ~ '~ t 

Chavroches M. TOCAN Jean-François 270 ·~/~· 7 -·'I< -

Chazemais M. TABUTIN Michel 509 ' . ~{;---: 13 ::::. 
Chemifly M. RI BOULET Lionel 647 ' " 'cë16 .• ·-

• ·C 

Chevagnes M. CHARRIER Philippe 703 ~-~-- 18-~; , . ' 
Ch.,elle M. MELON Alain 175 --~~5 ~_-;._. 

' 
Chézy M. BORDE Michel 215 . . 111"'6',!!i.\ .. c 
Chlrat~'ÊgllSe Mme HENRY Josiane 138 I"' . .,,4 . '"' ·~ 
Chouvigny Mme PARIS Michelle 235 1 ,- ~i'f· ~- , ~ . .i~. 
Cindré M. GOBERT Patrick 339 >• •i o/~91 • 

Colombler Mme BIZEBARRE Jocelyne 331 • r,i_ 9 ~. - . 

Commentry M. Ri BOULET Ctaude 6 797 -1!"1!R ' L 

Con Ugny Mme MASOIJELET Dominique 630 - ..'.fl:1.& ·2· ~·7._;'. 

Cosne-d' Alfier M. SAN LIAS Marüal 2 251 _ . ..., b 55,0!'C •-

Coulandon M. GRIFFET Jean-Michel 783 • iC:I ' .20_"'~·:' ;p· 

Coulanges M. MEUN Daniel 312 0 '8 '"' Couleuvre M. RONDET Dan lei 601 .. , " 15,, - . 

Courçais M. DAUGERON Oanlel 347 - 9 .~ 

Coutansouze M. JAMES Denis 132 ,,.-·n-4 ·9· 
Couzon M. DE CONTENSON Christoplle 301 ~ -

Créchy M. BILLET Luce 500 
. 13 ' 

Cressanges Mme LACARJN Matl&-Françoise 685 . 17 . 
-

Deneullle.fès-ChanteUe M. LOU BEAU Dominique 92 ' .:!" 
Deneuille-les-Mines M. SOAR.ES Franàsoo 355 ~ o~ 

Désertines M. SANVOISIN Christian 4 389 -···1oa · .... . 
Deu.x.Chaises M. BERTHON Jacques 423 ·A 1 - . 

Diou M. LABILLE Christian 1517 • 0 38, 

Domérat M. MABLET Marc 9205 t2s 
Dompierre-sur-Besbre M. VERNISSE Pa:;œl 3199 79 . 
Doyet Mme TOUZEAU Christiane 1 254 I• •. ~1 ' " Droiturier M. BILLAUD Roland 372 10 
Ourdat..t.arequille M. BOUGE ROLLE Jean.Pierre 1 391 34 . ' 
ÊbrauO M. TERllTEHAU Pierm 1300 32 

Échassil>ms M. GLODT Christian 406 .. _ ... ,,0 
E.scurolles M. MOULIN Je.an-Pierre 764 I ~ 19 ... 
E.stivareilJes M. PAILLERET Geo<ges 1169 29' 

ÉIJoossat M. VERNAY Gilles 739 I~ 19 , 

Ferriêres.-sur ..Sichon M. LAZZERINI Jean-Marcel 573 :,.- 14 ~' 
Fleuriel M. LAPLANCHE Géfard 352 ··~ ·9_ 

Fourilles Mme BUCHARLES Andrée 216 - 6 . 
Franchesse M. VERNIS Gérard 459 f2 -

Gannat Mme POUZADOUX Vêroriique 6030 148; · 
Gannay--sur-toire Mme DEVEAU Bernadette 417 '_· 11 
Gamat..sur-Englèvre M. LAMOUCHE Joël 714 " 18 ' 
Gennetines M. PRUGNAUD Noêt 691 ' 17 ,, 
Gipcy Mme BROUTTET Chantal 231 -- .6 , 

Givartais M. LAPRUGNE Jean-Michel 255 : 1 •• _ . 
Got.lise Mme DELIGEARD Annick 243 6 0 

Hérisson M. FAUREAU Sema rd 653 16' 

Hurtel M. ABRANOWITCH Stéphane 2661 65 
H)<ls Mme MARTIN Christiane 324 8 

Isle-et-Bardais M. ARTIGAUD Daniel 284 7, 



Isserpent M. SALLES Louts 520 13 . 
Jaligny-sur-Besbre M. LAURENT Michel 617 ! ~. ' ... , 'f6 . 
Jenzat Mme MATHIEU·PORTEJOIE Claire 540 ,.14 

La Celle Mme SOULON Elise 425 . j1 ~ 
-' 

La Chabanne M. BOU REL Jean~Marc 193 ;.<> , s 
La Chapclau<le M. DUBREUIL Alain 993 . •• 2.~~ 

La Chapelle Mme COULANGE NICOie 391 1 _10?. - ~,,_. 

La Chapelle-aux-Chasses M. GVY Jean-Louis 213 _,·:: ~6 ., 

la Ferté-Hauterive Mme SARRAZIN Rolande 304 •' 18~ ', -
La Guillermie M. GIRAUD Alexandre 145 .,. .H. vr4 . :' 

La Petite.Marche M. RENOUX Gérard 194 -- ;.o.5 

Laféllne M. SANVOISIN Yves 203 - =-: - 5' 

Lalizolle M. TRAPENARD Gmes 367 } _9 :> .;" 
Lamaids M. MEUNIER Noël 193 ' . -~~ .. 

~ 

Langy Mme CRUMIERE Martine 252 
,._ 

·7' ~"'' ' 
Lapalisse M. DE CHABANNES Jacques 3266 ··. ' 8, -

Laprugne Mme MONTIBERT Monique 362 9 . 
Lavault-Salnte--Anne M. TRIKI Samir 1 251 - Jj 
Lavoine M. BARRAUD Jean-Dominique 160 4 , .. •' 

Le Bouchau<I M. MERET Louis 211 ' 6 · ,_ 
' 

Le Brethon M. LARAIZE OIMer 355 9, 
Le Breuil M. PERROT Jacl<y 555 .H " . 
Le Donjon M. LABBE Guy 1106 • ,,(1.7 

~ 

Le Mayet-<fEcole M. QUIQUANDON François 276 7 ," ~ 

Le Mayet-<le-Montagne M. DURANTET Gilles 1 736 43 ' ... 
Le Montet M. JEU DY Jean-Ple«e 513 -· S-13 

Le Pin M. BONNOT Raymond 407 10 . 
l e Thell M. MAO ET Guy 416 11 ' 

Le Veurdre M. COLLAS DE CHATELPERRON Ghislain 540 ' 14$+ 

Le VIihain M. SOULIER Bematd 275 ! 1 ... - ' 

Lenax Mme TU LOUP Matie-Thérèse 252 ,. -7 -
Lételon M. ROMERO Cyril 121 ..#-,., -3 .'; .-
Liernolles Mme PETIOT Isabelle 237 " 6 

Lignerolles M. PENTHIER Thierry 744 ' t~ ~ 

Limoise M. DEROOVER Paoeal 279 ' 
. t < . . 

Loddes Mme AUGIER Marie·Franoe 159 ~, 4 

Loriges M. MARCHAND Henri 353 9 .. 

Louchy.Monttand M. BIDET Pierre 462 12 

LO\lfOUX·BOUrbonn.ajs M. BARATHON Jean-Pierre 251 
, 7; -

. 
Louroux-de-Beaune Mme JAllGOT Marytine 184 .s' 
Louroux-de-Bouble M. BOISSONNET Gèrard 278 7 . 
Louroux~Hodement M. DE LAMA.RUERE Thierry 354 .. _·, .. ... 9 

Luneau M. CHARRONDIERE Albert 291 8 ~ 

Lurçy-Lévis M. VANNEAU Claude 2134 ~ 53 '" Lusigny M. JARDIN André 1 754 43· ' 

Maillet M. GAUDIN Yves 373 .- 10~ ... ' 

Mafloome M. BADUEL Serge 846 • 21 ' 
Marcenat M. PARIS Giiies 360 .. 10 "1l! 

Man::illat-en-Combraille M. CHITO ~ristian 920 ~ 
23 • 

Marigny M. PRUGNEAU Philippe 198 s 
Mazerier M. MEN ON Michel 291 ·8, 

~ 

Mazirat Mme GAGNIERE Lu cette 294 . · 8 . 

Meaulne M. DELANOY Pierre-Marie 784 20 .. ··~ 
Meillard M. SIMON Yves 306 - 8 

Meille(S M. PAGLIA! Jean.Marie 154 ~ ,_ :t• - -

Mercy M. NOEL Yves 267 ~ . , .- 7 ' ';-. L.. t{' 
Mesples M. LHOPITEAU Afaln 133 ' 4 

1 ' l: ~ 
~ 

I L A_:..:_j•' . .. - .. 



Molinet Mme MONDELIN Annie-France 1185 . 29 ~ 
MoUes M. DUMONT Christophe 851 ~ ... 21 ' 
Monestier M. MAU POIL YV1!S 297 ~ '" 8 ,; . 
Monétay-sur-Amer M. BEYlOT René 552 ·~" 'c'<' 1,4 ,. • · ot 
Monétay..sur-Loire M. PLOUHINEC Yves 292 .. ~; JL~ - , 
Montalguët«l·Foraz M. BECAUT H011ri 328 " - .$" lill1")!!·~-.. 

Montalgu-4e-81în Mme MARTIN Chtistine 316 •• -""~ ~ ' ' -,<, -:; 

Montbeugny M. CHARMETANT Guy 699 - .""'.;. j~S. ----~ •(' 
Montoombroux-les·Mlnes M. !OGNON Qe1re as·r -· 9 . -
Monteignel·svr.f'Andelot M. CAR TOUX Fabien 239 '1'- •'»i .. 6~ 
Montilly M. PINET Dldi01 552 > 

"' 14 
Monduçon M. DUGLERY Daniel 39466 . -~ ''i163 ' ' 
Montmarault M. MARTIN Bemard 1 545 . :._•;:,i<:>33 wr_ ~-

Monioldre Mme MARGELIOON-FOUQUET MaticNosée 645 • 16 ' " 
Montord M. AMY Jacques 230 "' 6 . . 
Montvicq Mme GOMMANT Françoise 749 -~~~ -019:..ljj ·'--

Moulins M. PERISSOL Pierre-André 19661 . '-:480 

Murat Mme BUREAU Ghislaifle 289 .... ~ 8 . 
Nades M. BUVAT Henfi.CSaude 140 ;; -4 

. 
·' 

Nassigny M. ClOFOLO Gêrard 205 -~ ·;. "6 

Naves M. REBOUL Daniel 121 
. 

3 .( 

Néris..l .... Balns M. CHAPY Alain 2 734 67 

Neullly..,.,-Donjon M, GEOFFROY Dominique 225 ., "'"' 6 «< . 
Neuilly~e-Réal M. GONNOT Lucien 1 477 '· ~ 37..r 

Neure M. CHAMIGNON Jean-aaude 171 " 
. 5 • . 

Neuvy M. BAY Gilles 1660 ,. . 41 

Nizerolles Mme. CHARASSE Michêfe 345 9 . 
Noyunt-d'Allier M. LAFAY Miohet 695 " " 

f7 

Para~ .. Frésll M. RENAUD Gérard 409 10 

Paray-sous·BMf!Jes M. JOURNET Gilles 666 . 17 h 

Péfigny M. VERN IN Guy 475 12 

Pierrefitte-sur·Loire M. THEVENOUX Pascal 517 .. 13 

Poëzat M. CARUANA Bernard 126 ·4 - . 
Pouzy·Mé5"ngy M. THOLLET Nicolas 423 ~ . 11 ~ 

Prémilhat M. POZZOLI Bemard 2 416 ' 5_9 . 

OuJnssaines M. NOUHANT Francis 1 412 35 ,. 
Reugny M. GAR SON Bemaid 270 ' 7 
Rocles M. BOUGEROLLE Robe~ 394 "'10 ., 
Rongères M. BERTHIER Mlohetle 598 "' 15 
Ronnet Mme. LAGRANGE Monique 191 5 

Saint-Angel M. LABOUESSE OIMe< 794 -211• ... 
Sait1t·Aubin·le-Monlal Mme. GUILLEMINOT Françoise 292 . 8 
Saint-Bonnet.de.four M. CHAPE l i ER Bernard 210 6 

Saint-8onnet-<fe·Roehef0<1 Mme. DEFAY Anne-Marie 652 " M 6 
Saint-Sonnet· Tronçais M. GAUBERT Alain 741 ~9 

Saint-Caprais Mme. DENICOLAY Marie 93 3 

Salnt·Christophe Mme. WAlRAET Françoise 503 ~3 ,. 
Saint-Clément M. BOFFETY Fernand 366 • 9 

Saint-Désiré M. VAi.LET François 473 f2 -
$ajnt·Oidier-en-Oonjon M. LASSOT Yann 272 " 1'. 
Salnt·Dicfier-la·Forêt Mme. DESCHAMPS Martine 387 - ·10 

Saint-Éloy·d'Alller M. DU MONTET Bertrand 53 ' ·2 -
Saint-Ennemond M. LEFEBVRE Jean-Claude 662 "'17 
Sainte-Thérence M. AMATHIEU Michel 204 Ill! s 
Saint·Étlenne--de· Vicq M. POTHIER Jean.Claude 531 - .. 

13 . 
Saint-Fargeol Mme. CHAROBERT Paulette 207 6 
$ajnt·Féli.x Mme. FRANCHISSEUR Odile 347 9 



Samt-Gene•t M. MAIRE Patrick 361 _9" 
Saint-Gérand-de-Vaux M. ROUSSEAUX OIMer 420 . . 11 

Saint-Gëtand-te-Puy M. CAOORET xavier 1 023 25. 
Saint.Germain-de.Salles M. PINFORT Robert 448 f 1... 'Co 

Salnt·Hilafre M. GUIOT Olivier 500 - 1~ 

Saint-Léger.sur-Vouzance M. POIGNANT Bernard 282 7 

Saint-léon M. LAFAYE Christian 615 16 . 
Saint-léopardin-d'Augy M. BRU NOL Norbert 394 " 10· -
Saint·Loup M. LONGEOT Gérard 572 .. ,. 14~ " 
Salnt-M:arcel-en-Mareillal M. POMMIER Jacques 152 

,, 
4 -· . 

Saint-Marcel-en-Murat M. VALETTE Bernard 149 -.-~ , 

Saint-Marttn-des-l..ais M. VENDANGE Aiain 148 ~.::~ 

Saint-Martinten Mme. MERVAUX Marie·Pascale 642 · 1~ ~:. . 

Saint-Menoux M. JULIEN Ludovfc 1 096 ~ 27 " . 
Salnt-Nleolas-<l'as-Biefs M. BLETTERY Jacques 184 . ,:s 
Salnt·Palals Mme. PHILIPPON Arlene 191 _' '5 . 

Saint-Piêtr&-Laval M. COLLANGES Yves 379 . 10 . . 
Saint-Plaisir M. THEVE NOUX Didier 409 10 

Saint-Pont Mme. CHAPUIS Agnés 604 15 

Saint..Pourçain-sur..Sesbra M. MARIDET Fabrice 420 11 . ,., 
Saint-Pourçain-sur-Sioule M. COULON Bernard 5 083 . 124 

Saint-P~eskl'Andelot M. THENOT Jean-Christophe 148 4 

Saint-Priest-en-Murat M. PERRIN Luc 226 ·s 
Sain!-Pri:x M. HANGARD Oldter 807 20 

Salnt·Sauvter M. LAMY Raymond 349 9 

Saint-Sornin M. BLANCHET Daniel 234 6 " . 
Saint-Victor M. GUERIN Jean-Pierre 2097 ~2 

Salnt-Volr M. COLLIN Jean-lt1c 206 " 6 

3aligny-sur-Roudon M. BAH EUX Oanlel 833 ~ 21 

Sanssat M. PIESSAT André 259 7 

Saulcet Mme. LABUSSIERE M<lrtine 657 . 17 

Saulzet M. HUMBERT Jean-François 369 10 

Sawagny M. FENOUILLET Gérard 99 3 

Sazeret Mme. ALLOIN Vrviane 168 .5 
Servilly M. SAULNIER Henry-Pierre 276 1 
Sorbier M. PUJOS Henri 299 .e .., . 
Souvigny M. ALBUCHER Jean-Oauda 2057 . 51 

Sussat M. BESCOND Joél 101 3 

Target M. BERTHON André 287 8 . 

Taxat·Senat M. DUMAS Michel 226 6 ' 
TeU!et-Al'genty M. GERINIER André 567 <. 14" 

Terjal M. MICHARO Claude 211 6 
TheneuiUe M. CLERGET Denis 402 10 -

Th let· sur-Acolin M. MARCHAND Daniel 1 03J !f26 ' 
ThJonne M. CHERASSE Jean .. Paul 336 9 -7· 

Tortézals M. PERRET Jean-Jacquos 186 5 . 

Toulon-sur-Altier M. MARGE LIDON Gurnaume 1166 29 

Treban M. BALL Y Robert 404 '10 

Treignat M. NURY Sêbastien 465 12 . 
Treteau M. GAUDRAT Didier 572 '-i ~ ·'14 

Trévol Mme. JACQUARD Matie-Th~rèse 1717 42 ~. 

Trézelles M. VERNISSE Alain 402 10 
Tronget M. DETERNES Alain 959 :-24 

Urçay M. SAUPJC Bemard 307 8 

Ussel-d'Alller M. COURTINAT Geotges 153 4 . 
Valignat Mme. BLAES MagaUI 77 "' ' 

2 ':i:..: 

Valigny M. RENAUO Daniel 396 --"-.10. 
= 



Valloo-en--SuUy M. JONIN Jacques 1 681 . 42 -.. 
Varennes-sur-Altier M. LITAUOON Roger 3 645 89 "' Varennes-sur·Tècha M. SERRAT Gill os 260 .... •;·•7 
Vaumas M. CURY Ré!lls 560 P'1 ·at:·!~ -"il ~ 

Vaux M. DU CHAI.ET Jérôme 1 103 27 • .. 
Veauce Mme. DESSAl.E Man:etle 41 . .,, 

_··· 1~~~:...! 

Venas M. MASSET Be<nard 245 6;;._ ~' · 

Vemeix M. SROCARO Lionel 620 ,,... 16 "'· 
VemeuR-en-Bourbonnals M. CHE GUT Gérard 252 7 . 
Vernusse Mme. TOURRET Chantal 174 s,; .. , .,.;..-. 
ViCQ M. LENVOISE Plooe 332 ~· li9 ' 
Vieure M. THEVENIN Sergo 275 "·7 o:· . 
Villebret M. GlOMOT Philippe 1330 . ·33:" '"" vrnefranche-d'AJ!ler M. ROJOUAN Bn.ino 1 384 ~ ''-
Villcneuve-sur-AJlier M. DESFORGES OESAMIN DomfnJque 1 026 '• 26 
Viplaix M. DU MONTET Jean-Michel 298 ~ ~ 8 :·, . 
Vittay M. DE CAUMONT LA FORCE Louis 112 . 3 ::1r; "ê 

Voussac M. ROCHE Alain 470 12. - '- .. 
Ygrancle M. THOMAS Pierre 795 ~ 20 . 
Yzeure M. PERRIN Pascal 13542 331 . 



Arrêtén° 20141 AA'l~ 
PREFET DEL' ALLIER 

ARRêTÉ R ELATIF" À LA COMMISSION C E RECENSEMENT C E S V OTES A U X 

É LECT IONS OU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

O U SERVICE D ÉPARTEMENTAL D'I N CEN D IE E T D E S E COU RS 

le Secrétaire Général, 
Chargé de l'administration de l'Etat dans le Département 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article R 1424-13 ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et la loi n°84-53 
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu la loi n• 2004-811 du 13 Août 2004 de modernisation de la Sécurité Civile ; 

Vu les arrêtés préfectoraux n• 2014/517 du 4 mars 2014 et 2014-905 du 9 avril 2014 relatifs à la composition 
et au renouvellement du Conseil d'Administration du Service départemental d'incendie et de Secours de l'Allier; 

Vu la délibération du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de l'Allier en 
date du 10 avril 2014 relative à la commission de recensement des votes aux élections du Conseil 
d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours, de la Commission Administrative et 
Technique des Services d'incendie et de Secours et du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-pompiers 
Volontaires ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général ; 

ARRETE 

Article 1 .. - l a commission de recensement des votes aux élections du Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'incendie et de Secours est composée des membres suivants : 

Président de la commission : M. le Préfet, ou son représentant ; 

M. Jean-Paul DUFREGNE, Président du Conseil Général de l'Allier, ou M. Bernard POZZOLI, son 
représentant ; 

1 



M. Christian L.ABILLE. Maire de Diou (Suppléant : M. André BIDAUD, Maire de Chantelle) ; 

M. Jacques DE CHABANNES, Maire de Lapalisse (Suppléant: M. Dominique BIDET, Maire de 
Bellenaves); 

M. Jean-Jacques MARMOL, représentant du Président de la Communauté d'agglomération de Vichy Val 
d'Allier (Suppléant: M. Frédéric AGUILERA) ; 

M. le Colonel Christophe BURBAUD, Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours de 
l'Allier, ou le lieutenant-colonel Patrick GALTIER, Directeur départemental Adjoint; 

M. Séraphin ASENSIO, fonctionnaire de la Préfecture de l'Allier, assurant le secrétariat. 

Article 2 - Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de 
secours de l'Allier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

-· 

DOL...1 "1 " . r·--
2 lEL~~~ 
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Arrêtén° 2014/ /(ASO 
PREFET DEL' ALLŒR 

A RRÊTÉ RELATIF" À LA COMMISSION DE RECENSEM ENT DES V OTES AUX 

ÉLECTIO N S DE LA COM M I SSION A O M INISTRATIV E E T TECHN IQUE DES 

SERVICES 0 11NCENOJE ET DE SECOURS 

Le Secrétaire Général, 
Chargé de l'administration de l'Etat dans le Département 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article R 1424-13 ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loi n• 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et la loi n°84-53 
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu la loi n° 2004-811 du 13 Août 2004 de modernisation de la Sécurité Civile ; 

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014/518 du 4 mars 2014 et 2014-904 du 9 avril 2014 relatifs à l'élection des 
représentants des Sapeurs-pompiers à la Commission Administrative et Technique des Services d'incendie et de 
Secours; 

Vu la délibération du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de l'Allier en 
date du 10 avril 2014 relative à la commission de recensement des votes aux élections du Conseil 
d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours, de la Commission Administrative et 
Technique des Services d'incendie et de Secours et du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-pompiers 
Volontaires ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général ; 

ARR E TE 

Article 1" - La commission de recensement des votes aux de la Commission Administrative et Technique des 
Services d'incendie et de Secours est composée des membres suivants : 

Président de la commission : M. le Préfet, ou son représentant ; 
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M. Jean-Paul DUFREGNE, Président du Conseil Général de l'Allier, ou M. Bernard POZZOLI, son 
représentant ; 

M. Christian lABILLE, Maire de Diou (Suppléant: M. André BIDAUD, Maire de Chantelle) ; 

M. Jacques DE CHABANNES, Maire de Lapalisse (Suppléant : M. Dominique BIDET, Maire de 
Bellenaves) ; 

M. Jean-Jacques MARMOL, représentant du Président de la Communauté d'agglomération de Vichy Val 
d'Allier (Suppléant : M. Frédéric AGUILERA) ; 

M. le Colonel Christophe BURBAUD, Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours de 
l'Allier, ou le Lieutenant-colonel Patrick GALTIER, Directeur départemental Adjoint; 

M. Séraphin ASENSIO, fonctionnaire de la Préfecture de l'Allier, assurant le secrétariat. 

Article 2 - Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le Directeur Départemental des Seivices d'incendie et de 
secours de l'Allier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

~ QC>jh~~t)~~ 
,t, l'a.1~:u-~ 

~-

(J~,:i.-~ 'l'Xtm~'X 
~.<.u»J 

•• 

Fait à Moulins, le 
<'> ...... , • ·-
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Arrêtén°20t4/ ...AA31. 
PREFET DE L'ALLIER 

ARRÊTÉ RELATIF" À LA COMMISSION OE RECENSEMENT CES VOTES AUX 

ÉL.ECTIONS O U COMITÉ CONSUL. T A T I F" OÉF'ARTEMENTAL. CES SAF'EURS• 

F'OMF'IERS VOL.ONTAIRES 

Le Secrétaire Général, 
Chargé de l'administration de l'Etat dans le Département 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son artide R 1424-13; 

Vu la loin• 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loi n° 83-&34 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et la loi n°84-53 
du 2& janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu la loi n• 2004-811 du 13 Août 2004 de modernisation de la Sécurité Civile ; 

Vu l'arrêté ministériel du 7 novembre 2005 portant organisation du Comité Consultatif Départemental des 
Sapeurs-pompiers volontaires ; 

Vu l'arrêté préfectoral n• 2014/515 du 4 mars 2014 relatifs à l'élection des représentants des Sapeurs
pompiers au Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-pompiers Volontaires ; 

Vu la délibération du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de l'Allier en 
date du 10 avril 2014 relative à la commission de recensement des votes aux élections du Conseil 
d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours, de la Commission Administrative et 
Technique des Services d'incendie et de Secours et du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-pompiers 
Volontaires ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général : 

ARRE T E 

Article 1" - La commission de recensement des votes aux élections du Comité Consultatif Départemental des 
Sapeurs-pompiers Volontaires est composée des membres suivants : 

Président de la commission : M. le Préfet, ou son représentant ; 

,,_ 



M. Jean-Paul DUFREGNE, Président du Conseil Général de l'Allier, ou M. Bernard POZZOLI, son 
représentant ; 

M. Christian LABILLE, Maire de Diou (Suppléant : M. André BIDAUD, Maire de Chantelle) ; 

M. Jacques DE CHABANNES, Maire de Lapalisse (Suppléant: M. Dominique BIDET, Maire de 
Bellenaves) ; 

M. Jean-Jacques MARMOL, représentant du Président de la Communauté d'agglomération de Vichy Val 
d'Allier (Supplêant : M. Frédéric AGUILERA) ; 

M. le Colonel Christophe BURBAUD, Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours de 
l'Allier, ou le Lieutenant-colonel Patrick GALTIER, Directeur départemental Adjoint; 

M. Séraphin ASENSIO, fonctionnaire de la Préfecture de l'Allier, assurant le secrétariat. 

Article 2 - Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de 
secours de l'Allier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
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Arrêté n• 2014/ AA 3i t 
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PREFET DEL' ALLIER 
ARRÊT É MOOIF'IC:AT IF' RELAT I F' À LA LIS T E CES ÉLEC:TEURS P OUR LE 

R E NOUVELLEMENT OE LA COMMI SSI O N ADM INIST RATIVE ET TE C:HNIQUE 

DES SERVIC:ES O 'INC:ENOIE ET O E SEC:OURS 

Le Secrétaire Général, 
Chargé de l'administration de l'Etat dans le Département 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l'arrêté préfectoral n• 2014/518 en date du 4 mars 2014 relatif à l'élection des représentants des sapeurs
pompiers à la Commission Administrative et Technique des Services d'incendie et de Secours : 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014/906 en date du 9 avril 2014 relatif à la liste des électeurs pour le 
renouvellement de la Commission Administrative et Technique des Services d'incendie et de Secours : 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général ; 

ARRETE 

Article 1" - La liste des électeurs, pour l'élection des représentants des sapeurs-pompiers à la Commission 
Administrative et Technique des Services d'incendie et de Secours est modifiée comme suit : 

Sont exclus de la liste des électeurs des collèges de sapeurs-pompiers volontaires à la Commission 
Administrative et Technique des Services d'incendie et de Secours de l'Allier les personnes qui ont 
également la qualité de sapeurs-pompiers professionnels ; 

Ces personnes sont électeurs à la Commission Administrative et Technique des Services d'incendie et 
de Secours en tanl que sapeurs-pompiers professionnels uniquement : 

La liste des personnes à retirer figure en annexe au présent arrêté. 

Article 2 - Le présent arrêté sera affiché à la Préfecture de l'Allier, à la Sous-Préfecture de Montluçon, à la soos
Préfecture de Vichy, au Service Départemental d'incendie et de Secours et dans les Centres d'incendie et de 
Secours du département de l'Allier. 

Article 3 - Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de 
secours de l'Allier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs. 



Annexe arrôtô modificatif portant liste des éloctours à la CATSIS 2014 - Liste des pel'$onnes à retirer 
des collèges électoraux de sapeurs-pompiers volontaires 

Agent Catégorie Employeur Profes.<;.lon 

AVONDidiet Volontaire SDIS03 SAPEUR.f'OMJ>lffi PROFESSIONNEL 
BARATIN David Volontaire SOIS03 SAPEUR·f'OMPlffi PROFESSIONNEL 
BARRE Jean-Damien Volontaire SOIS03 SAPEUR-POMPIER PROFESSIONNEL 
BARTHOOl..OT Séba$tfen voaonteJre SOIS03 SAPEUR·POMP1ER PROFESSIONNEL 
BAUDON .uJen VolontUe SOIS03 SAPEUR·POMP1ER PROFESSIONNEL 
BELIN Amandre Vob'Utro SOIS 03 SAPEUR·POMP1ER PROFESSIONNEL 
BEUEMAIN t.turent VQIQIUite SOIS 03 SAPEUR-POMPIER PROFESSIONNEL 
BERTHIER Bruno Volonlalre SOIS 03 SAPEUR·POMPIER PROFESSIONNEL 
SLONOEAU Pie:rtc VOlon:aire SOIS03 SAPEUR·POMPŒ.R PROFESSIONNEL 
BOISSERY Sylvain Volontaire SOIS03 SAPEUR.POMPIE.R PROFESSIONNEl 
BONNEFOY Franck voaontaire SOIS03 SAPEVR..p()MPIER PROFESSIONNEL 

SOUET Thôetrf VOiontalre SOIS03 SAPEUR-PO~tPIER PROFESSIONNEL 
CHERASSE Fabien Volootaire SOIS03 SAPEUR.pQMPIER PROFESSIONNEL 
Cam.ER~ Volontair$ SOIS 03 SAPEVR·POMPISR PROFESSK>NNEl 
COURDEAU Claude Volontaire SDIS03 SAPEUR·f'OMPIER PROFESSIONNEL 
DENIS Botnnd Volontalre SOIS 03 SAPEVR·POMPfER PROFESSIONNEL 
OEPRET Fabien Volontaire SOIS 03 SAPEUR-POMP1ER PROFES·SIONNEL 
DUMAS Auront Volontaire SOIS03 SAPEUR..POM?tER PROFESSIONNEL 
OUPUISl.ok Volontaire SOIS 03 SAPEUR-POMPtER PROFESSIONNEL 
OURANTET Anthony Vok>fltaSre SOJS03 SAPEUR·POMPIER PROFESSIONNEL 
FAUCHER K6<M Vofcfrtaite SOIS03 SAPEUR·POMPIER PROFESSIONNEL 
FERRAN Eric Volontaire SOIS03 SAPEUR-POMPIER PROFESS~ONNEl 
FOURNET Alain VolorUire SOIS03 SAPEUR..POMPIER PROFESSIONNEL 
GAYET Fr~ Volonlalre SOIS03 SAPEUR.f'OMPlffi PROFESSIONNEL 
GENESTE Laurent Volontalre SOIS OO SAPEUR.f'OMPlffi PROFESSIONNEL 
GIRAUDET MthOny VOiontaire SOIS03 SAPEUR.f'OMPIER PROl'ESSIONNEL 
GONNOT François Vobntalre SOIS 03 SAPEUR·POMPlffi PROFESSIONNEL 
GOZARO Anlhony Votonhle SOIS 03 SAPEUR-POMPIER PROFESSIONNEL 
GUtNET Fr6d•rfe V- SOIS03 SAPEUR-POMPIER PROFESSIONNEL 
HAVA.RD Cédr1c Volontaîre SOIS 03 SAPEUR.J>OMP1ER PROl'ESSIONNEL 
HENRI Christian Volontake SOIS03 SAPEUR·POMP1ER PROFESSIONNEL 
JACOO G<êgory Volon;alre SDIS03 SAPEUR·POMP1ER PROFESSIONNEL 
JAMMET Benoit Vok>ntaire SDIS03 SAPEUR-POMPIER PROFESSIONNEl 
JOUAT Mlolule! Volonta!re SOIS03 SAPEVR·POMPIER PROFESSIONNEL 
LACHANT~ Volontaire SOIS03 SAPEUR·POMPlER PROFESSIONNEL 
t.ACOSTE Alexandre Vobntalre SOIS03 SAPEUR.POMPIER PROFESSIONNEL 
LACOSTE Serve Volontaire SOIS 03 SAPEUR·POMPIER PROFESSIONNEL 
LAFAYE N.iedJS V- SOIS 03 SAPEUR·POMPIER PROFESSIONNEL 
l.AVIGNON Ra'llen VoiOnlafte SOIS03 SAPEUR-POMPIER PROFESSIONNEL 
LORCERY Cédrie Volontaire SOIS03 SAPEUR·POMPIER PROFESSIONNEL 
MAISONNEUVE &Nno Volonsaire SOIS 03 SAPEUR.f'OMPIER PROFESSIONNEL 
MAZET Wiiiiam V®ntalre SOIS 03 SAPEUR.f'OMPIER PROFESSIONNEL 
MERCIER Franck VoJontaife SOIS 03 SAPSUR-POMPIER PROFESSION Na 
MURE Chri$;ophe VOIOntaire SOIS 03 SAPEUR-POMPIER PROFESSK>NNEL 
NODARI La\l'ent VotootaJre SOIS03 SAPEUR.f'OMPlffi PROFESSIONNEL 
PARN!ERE S6ba$lien Volontaire SOIS03 SAPEUR.f'OMPlffi PROFESSIONNEL 
PAUPERT Geoffrey Volonlaite SOIS03 SAPEUR-POMPIER PROFESSIONNEl 
PEINET Pascal Volontafre SOIS03 SAPEUR-POMPIER PROFESSIONNEL 
PLEOIT Jean-Bemard VO!Omalre SOIS03 SAPEUR-POMPIER PROFESSIONNEL 
PRONCHERY Laurent Volon!a!re SOIS03 SAPEUR-POMPtER PROFESSIONNEL 
PRONCHERY Mit<aet Vok>ntalre SOIS 03 SAPEUR·POMPIER PROFESSIONNEL 
RICHEl..ET Al.ril'.en VQlontJire SOIS03 SAPEUR·POMPIER PROFESSIONNEL 
$ANSELME Marle-Germaine Volontaire SOIS03 SAPEUR-POMPIER PROFESSIONNEL 
SARRASSAT Jean-Pierre Vol<intaire SOIS03 SAPEUR·POMPIER PROFESSIONNEL 
SOUUEThl«<y Volontaire SOIS 03 SAPEUR-POMPIER PROFESSIONNEL 
TARDIF Alain Volontalte SOIS03 SAPEUR-POMPIER PROFESStONNEL 
TARENTO ludovle Voiontaite SOIS 03 SAPEUR·POMPIER PROFESStONNEL 
TARIT Ft~(IC Volontalre SOIS 03 SAPEUR-POMPIER PROFESSIONNEL 
TOUZIN Brice Volontaire SOJS03 SAPEUR·POMPIER PROFESSIONNEi. 
ZUCCOLI Roriarle Volontaire SOIS03 SAPEUR·PCMPIER PROl'ESSIONNEL 
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PREFET DE L'ALLIER 

ARR~TÉ PORTANT 

COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'I NCENDIE ET DE SECOURS 

LE PR ÉFET OE L'ALLIER, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la loi n°2004.811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 

VU la délibération du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours en date du 

13 février 2014 relative au nombre et à la répartition des sièges au sein du CASDIS; 

VU la délibération du Conseil Général de l'Allier en date du 1" avril 2011 relative à l'élection des 

représentants du département de l'Allier au Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et 

de Secoors de lAllier ; 

VU le procès-verbal de la commission de recensement des votes en date du 2 Juin 2014 ; 

ARRETE 

Article 1"': L'arrêté préfectoral n°1205/2011 en date du 11 avril 2011 est abrogé. 

Article 2 : Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de l'Allier est composé 
de quatorze représentants du département, de cinq représentants des communes et d'un représentant de la 
Communauté d'Agglomération de Vichy Val d'Allier. 

Ces vingt membres siègent, avec voix délibérative, au sein du Conseil d'Administration. 

En cas d'absence ou d'empêchement, les membres titulaires du Conseil d'Administration so t rell)plac~ par un _ 
membre suppléant issu du même collège. LJv '- J , _ 
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Article 3: Sont membres du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et Secours de !'Amer: 

REPRESENTANTS DU DEPARTEMENT : 

Membres füulaires 

M. DUFREGNE Jean-Paul 
M. POZZOLI Bernard 
M. MALBET Marc 
M. ROUSSAT Daniel 
M. MAZUEL Gilles 
M. BIDET Dominique 
M. THOLLET Nicolas 
M. LABBE Guy 
Mme LACARIN Marie-Françoise 
M. CHERASSE Jean-Paul 
M. DE CHABANNES Jacques 
Mme DEFAY Anne-Marie 
M. BIDAUD André 
M. MAQUIN Gabriel 

REPRESENTANTS DES COMMUNES : 

Membres tnulaires 

M. VERNISSE Pascal 
M. CAOORET Xavier 
M. OERIOT Gérard 
M. PLACE Christian 
M. AUSSOURD Jean-Michel 

REPRESENTANTS DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE VICHY: 

Membre tnulaire 

Mme VOITELUER Evelyne 

Membres suppléants 

M. CHARASSE Gérard 
M. PERRIN Pascal 
M. OENIZOT Alain 
M. TABUTIN Michel 
Mme OUBREUIL Magali 
M. LOGNON Alain 

M. RIBOULET Claude 
M. ROZIER Jean-Jacques 

Membres suppléants 

M. RONDET Daniel 
M. DELANOY Pierre-Marie 
M. SZYPULA François 
M. LABILLE Christian 
M. SIMON Yves 

Membre suppléant 

M. GAILLARD Joseph 

Article 4 -Assistent, en outre, aux réunions du Conseil d'Administration, avec voix consultative: 

- le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours ; 

• le Médecin-Chef du Service de Santé et de Secours Médical ; 

- -
•.J , •. ...'S~ 

/ L. ~ P~ zn14 jw 1 

. -r.-~Li'_• ·~ - -



- Un officier de saoeur-oompier professionnel : 

· M. Philippe CARTOUX, lieutenant 1&• classe de sapeur-pompier professionnel, Titulaire, 
- M. Julien CHARBONNIER, Commandant de sapeur-pompier professionnel, Suppléant. 

- Un sapeur-oompie.r professionnel non-officier: 

· M. Laurent NODARI, Sergent-chef de sapeur-pompier professionnel, Titulaire, 
· M. Philippe CLEMENCON. Adjudant de sapeur-pompier professioonel, Suppléant. 

- Un officier de saoeur-oompier volontaire : 

• M. Sylvain BERGER, Capitaine de sapeur-pompier volootaire, Titulaire, 
- M. Jean-Claude VILLATIE, lieutenant de sapeur-pompier volontaire, Suppléant ; 

• Un sapeur-pompier volontaire non-officier: 

·M. Aurélien PERON, Sergent-chef de sapeur-pompier volontaire. Titulaire 
·M. Sébastien BROSSARD, Sergent-chef de sapeur-pompier volontaire, Suppléant. 

Article 5 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de 1' Allier et Monsieur le Directeur Départemental des 
Services d'incendie et de Secours de l'Allier sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution des 
dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

Fait à Moulins le 11 a JUIN 2014 



PREFET DE L'ALLIER 

ARRETE N° 1231 /2014 

CONFERANT DELEGATION DE SIGNATURE 
A M. LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL 

DES SERVICES D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER 

Le Préfet de l'Allier 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n• 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n•2004-811 du 13 aoOt 2004 de modernisation de la sécurité civile; 

Vu le décret 2004-37 4 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

Vu le décret du 30 avril 2014 nommant M. Arnaud COCHET, Préfet de l'Allier ; 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2007 nommant Monsieur Patrick GALTIER. directeur départemental 
adjoint des services d 'incendie et de secours de l'Allier à compter du 1., Septembre 2007 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 du Ministre de l'intérieur nommant Monsieur Christophe 
BURBAUD, directeur départemental des services d'incendie et de secours de l'Allier à compter du 1" 
novembre 2010 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n•1083/2014 du 28 avril 2014 portant délégation de signature à 
M. le directeur départemental de-s services d'incendie et de secours de l'Allier ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture, 

ARRETE 

Article 1••: Délégation de signature est accordée à M. Christophe BURBAUD, colonel, directeur 
départemental des services d'incendie et de secours, à l'effet de signer, dans le cadre de ses 
attributions et compétences : 

- les convocations adressées aux membres de la Sous- commission départementale pour la 
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du 
public et les immeubles de grande hauteur 1 r - --
les convocations aux réunions des groupes de visites ressortissant de la Sobs=mmission t t \.>2:..J 
départementale de sécurité 1 -,~ ··?r---i 
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- les convocations aux réunions des groupes de visites ressorlissanl de la Sous-rommission 
départementale de sécurité 

- les diplômes délivrés é l'issue des stages organisés par le Service Départemental d'incendie 
et de Secours de l'Allier. 

Art!cle 2 ; En cas d'absence ou d'empêchement de M. BURBAUD, la délégation de signature 
conférée à l'artlcle 1• du présent arrêté sera exercée par le lieutenant-colonel Patrick GAL TIER, 
Directeur Départemental Adjoint des services d'incendie et de Secours de l'Allier. 

Artlclo 3: les dispositions de l'arrêté préfectoral n•1083J2014 du 28 avril 2014 sont abrogées. 

Article 4 ; Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Allier et re directeur départemental des services 
d'incendie et de secours soot chargés, chacun en qui le concerne, de fexécution du présent arrêté qui 
sera pubJJé au recuefJ des actes administratifs de la préfecture de l'Affier. 

Moulins, le 19 mal 2014 



Juillet 2014 

LES ACTES CONJOINTS 
PREFET/ PRESIDENT DU CASDIS 
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SERVICE DEPARTE MENTAL 
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INCENDIE ET DE SECOURS DE L

1
ALLIER 

ARRETE S.D.l.S. n° 2014 /39 
Modifiant le Règlement Intérieur 

LE PRESIDENT OU CONSEIL o'AoMINISTRATION OOCU lE\!T ~Ë1'0SÉ 
OO SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOO!S DE L'ALLIER, - - - --. 

LE~ 4 JAN. ZOï4 jN's 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'artide R.142 4-22 ; 

Vu le code de la santé publique ; 
A LA PREFECTURE DE L'ALLIER 

Vu le code du travail, notamment le titre Ill du livre Il ; 

Vu le code pénal; 

Vu la loi n"78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers e1 aux libertés ; 

Vu la loin• 83-634 du 13 luiflet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires. ensemble la loi n° 
84-53 du 26 Janvier 1984 mocfifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale; 

Vu la loi n° 91-t389 du 31 décembre 1991 modifiée relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers 
volontaires en cas d'accident survenu ou de maladie contractée en service ; 

Vu la loin• 96-369 du 3 mai 1996 modifiée relative aux services d'incendie et de secours; 

Vu la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 modifiée relative au développement du volontariat dans les coq>s de sapeurs
pompiers; 

Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proxim~é; 

Vu la loi n"2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité cMle ; 

Vu la loi n°2011-851du20 juillet 2011 relative à l'engagement des sapeurs-pompiers volontaires et à son cadre 
juridique; 

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine 
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n• 9<J.850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l'ensemble des sapeurs
pompiers professionnels ; 

Vu le décret n• 90-851 du 25 septembre 1990 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des sapeurs
pompiers professionnels non officiers ; 

Vu le décret n° 95-1000 du 6 septembre 1995 portant code de déontologie médicale ; 

Vu le décret n° 96· 1004 du 22 novembre 1996 modifié relatif aux vacations horaires des 
volontaires ; 



Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 
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u 1 4 JAN. 2014 lws 
le décret n• 99-1039 du 10 décembre 1999 relatif aux sapairs pompiers volont ires<modifié par le..d.kc.eJ 
2003- 1141du23novembre2003: 1A 1.4C·~ • .Y1:1'.i: D€l'ALUER 

le décret n° 2000-815 du 25 Août 2000 relatif â l'aménagement et â la réduction du temps de travail dans la 
fonction publique de l'Etat, ensemble le décret n• 2001-623 du 12 Juillet 2001 pris pour l'application de l'article 
7-1 de la loin• 84-53 du 26 Jallllier 1984 et relatif â l'aménagement et â la réduction du temps de travail dans 
la fonction publique territoriale et le décret n° 2001 -1382 du 31 décembre 2001 relatif au temps de travail des 
sapeurs-pompiers professionnels ; 

le décret n• 2000-1008 du 16 octob<e 2000 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des médeàns 
et phannaciens de sapeurs-pompiers professionnels ; 

le décret n• 2000· 1009 du 16 octobre 2000 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des infirmiers 
de sapeurs-pompiers professionnels ; 

le décret n• 2001-681 du 30 Jumet 2001 modifié portant statu1 particulier du cadre d'emplois des majors et 
fieuteiiants de sapeurs-pompiers professionnels ; 

le décret n• 2001-683 modifiant le code général des collectivités territoriales et relat~ aux emplois de direction 
des services départementaux d'inceiidie et de secours ; 

le décret n°2009-1224 du 13 octobre 2009 portant diverses dispositions relatives aux sapeurs-pompiers 
volontaires ; 

Vu le décret 2010· 1357 du 9 novembre 2010 portant statut particufier du cadre d'emplois des techniciens 
territoriaux ; 

Vu le décret 2012 - 520 du 20 Avril 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des sous-officiers de 
sapeurs-pompiers professionnels ; 

Vu le décret 2012 - 521 du 20 Avril 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des sapeurs el caporaux de 
sapeurs-pompiers professionnels; 

Vu le décret 2012 - 522 du 20 Avril 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des lieutenants de sapeurs
pompiers professionnels ; 

Vu le décret 2012 - 523 du 20 Avril 2012 modifiant le décret n° 2001-682 du 30 Juillet portant statut particulier 
du cadre d'emplois des capitaines, commandants, lieutenants- colonels el colonels de sapeurs-pompiers 
professionoos ; 

Vu le décret 2012 - 524 du 20 AvrH 2012 fixant les indices de rémunération pour certains grades des cadres 
d'emplois de sapeurs-pompiers professionnels: 

Vu le décret 2012 - 525 du 20 AvrH 2012 modifiant le décret 95 - 1018 du 14 septembre 1995 fixant la 
répartition des fonctionna.ires territoriaux en groupes hiérarchiques en application de l'article 90 de la loi du 26 
janvier 1984 portant dispositions stalutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n• 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des rédacteurs 
territoriaux ; 
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Vu l'arrêté du 1 S mars 200 t portant détermination des missions de sécurité des ' r r n~a'+ el.Ml~ '.»~~ N'5 
incompatibles avec l'exercice du droit de retrait dans la fOll<lion publique territoriale ; ~ :/ 

Vu l'arrêté du 18 octobre 2001 modifié relatff à la formation des sapeurs-pompiers prof WM~f.=~:-;0:;._: :.: :..;...:ER 

Vu l'arrêté du 23 avril 2003 relatff aux jeunes sapeurs-pompiers; 

Vu l'arrêté du 20 Avril 2012 fixant le nombre maximum d'officiers de sapeurs-pompiers professionnels eri fonctions 
dans les groupements des services départementaux d"tncendie et de secours ; 

Vu l'arrêté n° 1317/2008 du 22 décembre 2008 portant création du règlement intérieur du Service 
Départemental d'incendie et de Secours de l'Allier et du Corps Départeme.ital des Sapeurs-Pompiers; 

Vu les arrêtés annuels portant modifications du règleme.it intérieur du Service Départemental d'incendie et de 
Secours de l'Alfier et du Corps Départemental des Sapeurs-Pompiers; 

Vu l'arrêté préfectoral n• 57 du 15 janvier 2013 portant approbation du rêgleme.it opérationnel du service 
départemental d'incendie et de secours de l'Allier; 

Vu l'avis favorable du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires en date du 18 novembre 
2013; 

Vu l'avis favorable de la commission administrative et technique des services d'incendie et de secours en date du 19 
novembre 2013 ; 

Vu l'avis favorable du comité technique compétent à l'ê\Jard des sapeurs-pompiers professionnels et des personnels 
administratifs, techniques et spécialisés en date du 4 décembre 2013 ; 

Vu la délibération du conseil d'administration du SOIS n• 29 du 17 décembre 2013: 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Oéparteme.ital des Services d'incendie et de Secours ; 

ARRETE 

Artide 1 : Le règlement intérieur du sesvice départemental d'incendie et de secours de l'Alfier (SOIS) et de son corps 
départemental de sapeurs-pompiers (CDSP) est modifié selon les dispositions figurant en annexe. 

Artide 2: Le présent arrêté est applicable à compter du 1" Janvier 2014. 

Artide 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours. 

Fait à Yzeure, le 13 janvier 2014. 

i !lit:AVICC. Ot .. AJtTl!Mll!NTAL D'INC:tr;NDIC C'T Olt 9~C0Uflt8 DC L'Al.Llltft 
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MODIFICATIONS A APPORTER AU '-- - 1 
REGLEMENT INTERIEUR DU SOIS ET DE SON CORPS DEPARTEMENrj./:A ; '~...:::; .-,;~S 

Figurent ci-dessous. les modifications à apporter au règlement intérieur du SOIS et du corps départemental, telles 
qu'elles apparanront dans l'arrêté portant modification règlement intérieur 

SOMMAIRE 

Sera à modifier en fonction de ce qui est indiqué ci-après 

• Article 11.2.5.-3 - Ré<:upération et indemnités pour travaux supplémentaires (page 11·21) 

A l'alinéa 1 IHTS, la partie • 1 • le dépassement d'horaire • est complété avec la phrase suivante : 
• Le versement d'IHTS peut aussi intervenir pour les manffestations sportives organisées par le SOIS. • 

. Article 11.2.5-5 - Indemnité de mission des préfectures (page 11-22) 

En raison de la parution du l'arrêté du 24/12/2012 fixant les montants de référence de l'indemnité d'exercice de 
missions des préfectures, il y a lieu d'ajouter à la suite du 2ème paragraphe la phrase suivante : 

•En cas de modification du taux de référence, si le taux antérieur est plus favorable aux agents, ce taux antérieur sera 
maintenu à titre personnel (apph'caticn du 3ème alinéa de l'Attide 88 de la loi 84·53 du 26101/1984) • 

• Article 11.2.6-8 - Récupération et indemnités pour travaux supplémentaires (pages 11-28) 

A l'alinéa 2 Dans le cas des personnels bénéficiant d'IHTS, la phrase suivante est ajoutée en lin de paragraphe : 
• manffestations sportives organisées par le SOIS. • 

• Article 11.3.1-5 - Prolongation - Honorariat et Allocation de Vétérance (page 11-32) 

La rédadion de l'alinéa 1- prolongation d'actNité est modifiée comme suit : 

•L'engagement du SPV prend fin de plein droit lorsqu'~ atteint l'âge de 60 ans. Le SPV, sur sa demande, 6 mois avant 
son soixantième anniversaire et sous réserve de l'aptitude médicale dument constatée par le SSSM peut bénéficier 
d'un maintien en activité jusqu'à l'âge de 65 ans. • 

Alinéa 2 - Honorariat: 

La fin du premier paragraphe est complétée de la façon suivante : 
•Le SPV qui, de manière constante .... est nommé sapeur-pompier honoraire dans le grade immédiatement supérieur 
à celui qu'il détient au moment de sa cessation définitive d'activité. • 

Le dernier paragraphe est remplacé par la rédaction suivante : 
• Par décision motivée de l'autorité de gestion, l'honorariat peut être accordé dans le grade détenu pour un motff tiré 
de la qualité des services rendus. • 



ANNEXE • CONGES• OU LIVRE 11 

4.1. Au!Ofisations d'absence à l'occasion de certains évèoemen1s familiaux et divers (page 7/14) 

Pour l'absence indiquée dans le tableau ci-dessous. il y a lieu d'ajouter les éléments figurant en gras souligné : 

Type d'absence SHR PERSONNEL EN OBSERVATIONS JUS Tl FICA TIF A TYPE ABSENCE 
REGIME FOURNIR (ACCORD SUR LA 
CYCLIQUE PERIODE 

D'ABSENCE) 
la maladie ou 3 jours (23.4 h) 1 garde pour Fractionnable Certificat médica.I De droit 
affection pour des soins des soins Accordé de droit attestant de la 
nécessitant particuliers à particuliers à gravité de la 
l'hospitalisation domicile, par domicile, par maladie ou 
pour opération affection affection bulletin 
ou soins (affections (affections d'hospitalisation 
particuliers à dîfférentes) différentes) mentionnant la 
domicile du père, date d'entr!l!: et 
de la mère, des 2 jours par 1 garde par la daJ~ ge ~Q!li~ 
beaux parents, hospitalisation hospitalisation du malade 
du conjoint, d'un (15.6h) Présence au 
enfant de plus de Présence au moins une nuit 
0 à 25 ans à moins une nuit en établissement 
charge en étabfissement de soins 

de soins 

FICHE GUIDE Rl·LI1·3·F1 

Page 1/4: 
les grades de sapeur stagiaire et sapeur titulaire sont respectivement remplacés par Sapeur de 2""' classe et 
sapeur de 1m classe 
les grades de Médecin aspirant et de Médecin lieutenant sont ajoutés avant le grade de Médecin Capitaine 
Après Vétérinaire Colonel, il convient d'ajouter une ligne intitulée• expert SPV • 

FICHE GUIDE Rl-Ul-3-F7 

la fKhe guide est complétée par les grades de : 
Sapeur 1m classe 
lieutenant SSSM 
de Capitaine SSSM. 

les grades d'infirmier et de Major sont supprimés. 

.. 



FICHE GUIDE Rl-Lll-3-F8 

Au 2'"" alinéa du§ intitulé • Informations " il convient de remplacer neuf ans par cinq ans 

FICHE GUIDE Rl-Lll-3-F13 

Le nouvel infüulé de celle fiche guide est ' Formulaire - Motivation attribution honorariat au grade détenu - SPV. 

la rubrique• nomination à l'honorariat au grade de• ainsi que la liste des grades sont supprimés 

FICHE GUIDE Rl-Lll-3-61 

Page 2/5: rubrique • indemnisation de responsabilités particulières • 

Ce paragraphe 'Un Sapeur-pompier volontaire lorsqu'il assure des responsabilités d'assistante sociale est indemnisé 
à ce titre à hauteur de 150 % de la vacation de base du grade détenu dans la limite de 400 heures par an. , est 
remplacé comme suit : 

•Un Sf'\/ lorsqu'il assure des responsabilités d'assistante sociale est indemnisé soit en qualité d'expert si le 
SPV concerné ne souhaite pas suivre la formation initiale de SPV, soit en qualité de sapeur si l'intéressé (e) fa.il le 
choix de suivre la formation initiale. 

o En qualité d'expert, l'indemnisation s'effectuera sur la base de la vacation horaire d'officier dans la 
limite de 400 heures par an. 

o En qualité de sapeur, l'indemnisation se fera à ce litre à hauteur de 150 % de la vacation de base du 
grade détenu dans la limite de 400 heures par an. 

PageJ/5: 
o Le nouvel intitulé de la rubrique ' Interventions • est• Interventions Infirmiers ' 
o A la suite de celle rubrique, est insérée une nouvelle rubrique intitulée • Interventions médecins, 

vétérinaires et pharmaciens • dont la rédaction est la suivante : •le montant de l'indemnité de base 
du grade est majoré de 150 % quelque soient les jours et horaires des interventions• 

Page4/S 
o Rubrique • Indemnisation des tâches administratives en% de la vacation officier • : il convient de : 

• supprimer• infirmier-chef• 
• décaler • 4 heures par mois x vacation horaire offkier • en face d'infirmier de chefferie 

adjoint 
o Après la rubrique • Chefferie de groupement •, il convient d'ajouter une rubrique intitulée • Règles de 

cumul• dont le libellé est le suivant : • En période d'intérim. pas de cumul de l'indemnisation sur les 
fonctions exercées. L'indemnisation s'effectue pendant ces périodes sur la base de la fonction la 
plus élevée • 

-[ ) ..... ,.. 
v ..... ~ ( • [ -

1 _1 r. - . ---
LE L ~-A.J~~ 
Aj/. "' -~ 1\.,. • y • 



FICHE GUIDE Rl-Ul-3-G2 

la f1Che guide est complétée ou modifiée de la façon suivante : 
Page f/1 

o Rubrique • Hommes du rang " : le grade de sapeur est remplacé par Sapeur de zem. classe et 
complété par sapeur de 1"' classe. 

o Rubrique • Officiers • : le grade de major est supprimé 
o Rubrique • Premier Grade du SPV • : la deuxième phrase est désormais rédigée de la façon suivante : 

•le grade du premier engagement est : sapeur de z!me classe avec période probatoire• 
Page2/1 

o Rubrique • Hommes du rang • le grade de sapeur est remplacé par : 
• Sapeur de 21me classe : période probatoire permettant l'acquisition de la formation initiale 

qui ne peut être inférieure à un an ni supérieure à 3 ans 
• Sapeur de 1 &. classe : appellation donnée aux sapeurs de zi... classe dès l'acquisition de la 

formation initiale et la fin de la période probatoire. 
o Grade de caporal : la deuxième condition est supprimée 
o la rédaction de l'encadré figurant après le grade d'adjudant-chef est modifiée comme suit : 

•Peuvent bénéficier, à titre unique, d'une promotion au grade supérieur sans satisfaire à la formation : les sous
officiers volontaires ayant au moins 25 années de services en qualité de SPV et qui justifient de 10 années de 
fonctions en qualité d'adjoint au chef de groupement, chef de centre, adjoint au chef de centre. • 

o Rubrique • Quotas en sein du centre• 
• Sous-officiers: la nouvelle rédaction est la suivante: 

Pour répondre à la nécessité opérationnelle. le nombre possible de sous-officiers par catégorie de centre de secours 
est le suivant : 

PageJ/1 

CPl - A: 5 
CPl - B: 8 
CS - C:12 
CS - 0: 15 

CSP - E: 19 

o Rubrique • Officier • 
• Suppression des éléments concernant le grade de major 
• lieutenant : la partie "OU ... poste disponible • est remplacée par • titulaire d'un titre ou 

d'un diplôme figurant sur une liste fixée par arrêté du ministre chargé de la sécurité civile ' 
• Capitaine est complété par • OU titulaire d'un titre ou d'un diplôme figurant sur une liste 

fixée par arrêté du ministre chargé de la sécurité civile • 
o la rédaction de l'encadré figurant à la suite du grade de capitaine est modifiée comme suit : 

• Peuvent bénéficier, à titre unique, d'une promotion au grade supérieur sans satisfaire à la formation, les officiers 
volontaires ayant au moins 25 années de service en quafité de SPV et justifiant de 10 années de fonctions en quafüé 
d'adjoint au chef de groupement, de chef de centre ou d'adjoint au chef de centre. , 

o Rubrique • Quotas officiers• : la nouvelle rédaction est ta suivante : 
le nombre possible d'officiers par catégorie de centre de secours est le suivant : 

CPl - A: 0 
CPl - B : 0 
CS - C: 2 
CS - 0: 2 

1 • ' 
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LE Œ~-J~~· 2o;iwsj 
CSP - E : 2 A LA !lflErECTURê Dt l'.41.U J 

Un sureffectif de 3 voire 4 officiers sera admis pour anticiper la cessation d'activité du chef de centre eVou de l'adjoint 
au chef de centre. 

Page4/7 
o Rubrique • Officiers supérieurs • 

• Lieutenant-colonel: , Commandant de 40 ans au moins• est remplacé par •commandant 
ayant au moins 15 années de service en qualité de SPV • 

o Quotas officiers supérieurs : la nouvelle rédaction est la suivante : 
La nomination aux grades d'officiers supérieurs (commandant, lieutenanH:olonel et colonel) relève d'une décision des 
autorités de nomination sur proposition du Directeur Départemental 

Page5/7 
o Rubrique • grades du SSSM •, il convient : 

• Supprimer • infirmier de chefferie • 
• Ajouter avant médecin capitaine, • médecin aspirant• et • médecin Lieutenant• 

o Rubrique " Avancement de grade du SPV SSSM • : la 2""' ligne est rédigée comme suit : • Le grade 
du premier engagement est dépendant du diplôme obtenu : aspirant, lieutenant ou capitaine pour 
les médecins, capitaine pour les pharmaciens et vétérinaires •. 

Page6/7 
o Le titre de la rubrique •conditions d'avancement de grade• est remplacé par " conditions de 

titularisation et d'avancement de grade , 
Page7/7 

o Rubrique " Chefferie au COIS •, Il convient : 
• Remplacer • un médecin de chefferie médicale • par • un médecin référent santé 

prévention • 
• Ajouter après • un infirmier de la chefferie médicale• • un infirmier adjoint de chefferie 

médicale • pour lequel le grade pouvant être atteint est • infirmier chef• 
• Grade pouvant être atteint par un médecin de groupement. remplacer commandant par 

commandant ou Lieutenant-colonel 

FICHE GUIDE Rl-Ul-3-63 

Page 1/4: 
o au 4""' paragraphe, la Sèm• colonne de chaque profil doit être mise à 0 
o Rubrique • Etat de Grossesse • : 

Page2/4: 

• au 1" paragraphe, il convient d'ajouter• opérationnelles" après• aux fonctions" 
• A la fin du zème paragraphe, il est ajouté la phrase suivante : • une reprise anticipée peut 

être autorisée après avis d'un médecin SSSM • 

o La nouvelle rédaction de la rubrique ' Aptitude d'engagement •est la suivante : 
• Pour un SPV toutes missions : le candidat doit remplir les conditions du profil B et remplir 

les conditions d'aptitude physique réglementaires 
• Pour un SPV SSSM : le candidat doit remplir les conditions du profil 0 et remplir les 

conditions d'aptitude physique réglementaires 
o Rubrique • Visite de recrutement • après • ... aux caractéristiques suivantes : • 

......... • 1 1 ) 

LE r~-- _--__~l~ ,. 
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LEr.~ JA~ ZQ14 Ïws 
• Les deux premiers renvois sont supprimés et remplacés pa)~.L P.!!ram~tres 1 

anthropométriques et une condition physique compatibles avec U??i ~Î\'~~P-~è~~nrlleAlUER 
• les 4 derniers renvois sont supprimés et remplacés par: •En ca~antéeédents de-photo-_ 

Kératectomie réfractive, il n'y a pas de contre-indication aux missions des sapeurs
pompiers sous réserve de disposer d'un certificat de cicatrisation établi par un 
ophtalmologue trois mois après l'intervention • 

FIŒIE GUIDE Rl-Ul-3-G8 

Page 2/1: Rubrique• Documents administratifs de base à produire par tout candidat SPV., il est ajouté un 
renvoi rédigé de la façon suivante: •pour le SSSM : diplôme d'exercice profession avec numéro du registre 
des professions de santé (RPS) ou ADEU et copie de l'attestation d'inscription aux ordres professionnels 
pour les professions réglementées '" 
Page 3/1: Rubrique• le Recrutement d'officiers•: 1"' phrase: après Lieutenant il convient d'ajouter• ou au 
grade de capitaine • 
Page 4/1: grade accessible : Major est remplacé par lieute nant 
Page5/1: 

o rubrique nomination des experts : le 3..,,. paragraphe est modifié de la façon suivante : • les SPV 
experts sont dispensés de la période probatoire et de la formation initiale • 

o Rubrique durée de l'engagemeflt : 
• il convient de supprimer les 2""'. 4'.,,. et 5..,,. renvois 
• la nouvelle rédaction du 3'"" renvoi est la suivante : • l'autorité territoriale d'emploi peut 

après avis du CCOSPV résilier d'office l'engagement du SPV en cas d'insuffisance dans 
l'aptitude ou la manière de servir de l'intéressé. " 

Page 1/1: Rubrique' le recrutement d'un membre du SSSM": au dernier paragraphe • ... avis motivé au 
comité de groupement .... est remplacé par• ... avis motivé du chef de centre ... • 

FIOiE GUIDE Rl-Lll-3-G9 

Page 1/2: 
o à la fin du 3"'• paragraphe • neuf ans • est remplacé par • 5 ans• 
o Rubrique• Etat de grossesse • : après le mot fonction il est ajouté • opérationnelles• 

FIŒIE GUIDE Rl-Ul-3-G11 

Page 1 /2 : au premier paragraphe , soixante-cinq ans • est remplacé par • soixante-huit ans• 

FIOiE GUIDE Rl-Ul-3-G 12 

Au 1" paragraphe:• .... sapeur-pompier honoraire dans ce grade ... • est remplacé par• ... sapeur-pompier 
honoraire dans le grade. 

l\IJ go... paragraphe: le grade de major est supprimé 

FICHE GUIDE Rl-Ul-3-P1 

le mot• engagement• doit être remplacé par• affectation• partout où cela s'avère nécessaire --
f1J....;[ ,L-r.,, L "',"'' 
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LIVRE Ill 

. Article 111.2.1 - 6 - Prévention des accidents de sport (page 111-6) 

le 2.,.,. paragraphe doit être modifié ainsi qu'il suit : 

Do-·c· · 1;·-.~----- · , •u• ·\, . ,_ 

LEŒ4 ~AN. 20141N'5 ____ :.:J 
A lA PHE'ECT!JRê CE L'ALLIER 

Une activité sportive pourra être interdite dans les conditions prévues au Plan de Prévention du Risque Sportif. 

LIVRE IV 

. Article IV.3.1 - 5 Modalités d'attribution (page IV-10) 

A!.l 21tne paragraphe, le 3..,,. alinéa est rédigé comme suit : 

- Chef du service prévention: véhicule de service avec autorisation de remisage à domicile (à titre provisoire) 

Article V.1.2-1 Règles communes (Page V-5) 
le deuxième paragraphe en bas de la page serait modifié comme suit : 

• Tout agent en arrêt de travail. doit prévenir son supérieur hiérarchique immédiatement par téléphone, mail, ou tout 
autre moyen permettant la prise en compte de cette absence dans l'organisation du travail et assurer ainsi la 
continuité de service. 

Il doit transmettre son arrêt de travail, dûment complété. dans les deux jours ouvrés à son chel de service. Celui-ci le 
fera ensuite péllVenir au Groupement Administratif et Financier• - Bureau des Emplois Permanents via le chef de 
Groupement. 

le feuillet du formulaire indiquant la pathologie doit être placé sous pli confidentiel avec la mention •confidentiel
SSSM •. Il ne pourra être ouvert que par le SSSM. • 

LIVRE VII 

FICHE GUIDE RI-LVII- t-G5 !page 1 /21 

Paragraphe relatif à la médaille d'honneur pour services exceptîonnels : Il convient de remplacer au début du 
paragraphe la mention• aux officiers et sous--0fficiers. par • aux sapeurs-pompiers• (application des dispositions des 
décrets n°90-850 du 25 septembre 1990 (chapitre 3 article 16) et n°99-1039 du 10 décembre 1999 (rectificatif)) 

/
'"' • ·~' -. -P,:.>~' ._, -~r- --
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SERVICE DEPARTEMENTAL 
1 

D 1INCENDIE ET DE SECOURS DE LALLIER 

DOCUMENT DÉPOSÉ 

ARRETE S.D.l.S. n• 2014/300 
Portant délégation de signature 

LE PRESIDENT OU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
LE 3 1 MAR. 2014 ,\l'~ RVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER, 

Président du Conseil Général de l'Allier 
À LA PRtFECTURE DE L'AI.LIER 

Vu l'article l1424-27 du Code Général des Collectivités Territoriales disposant que le Conseil d'Administration du 
SOIS est présidé par le Président du Conseil Général ; 

Vu l'article Lt424-33 du Code Général des Collectivités Territoriales disposant que le Président du Conseil 
d'Administration du SOIS peut donner délégation de signature au Directeur Départemental des Services 
d'incendie et de Secours ; 

Vu le code des Marchés Publics ; 

Vu l'arrêté conjoint de Monsieur le Préfet de l'Allier et du Président du Conseil d'administration du SOIS de l'Allier 
eo date du 17 Janvier 2013 portant organisation du Corps Départemental des Sapeurs-Pompiers de l'Allier ; 

Vu l'arrêté ministériel du 4 Octobre 201 O de Monsieur le Ministre de l'intérieur nommant le Colonel Christophe 
BURBAUD, directeur départemental des services d'incendie et de secours de l'Allier à compter du 1" Novembre 
2010 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 14 Juin 2007 nommant le Lieutenant-Colonel Patrick GALTIER, directeur départemental 
adjoint des services d'incendie et de secours de l'Allier à compter du 1" Septembre 2007 ; 

Vu le procès-verbal de la séance d'installation du Conseil Général de l'Allier en date du 31 Mars 2011 désignant 
Monsieur Jean-Paul DUFREGNE, Président du conseil Général de l'Allier ; 

Vu la délibération du 20 Décembre 2012 adoptant le nouvel organigramme du SOIS de l'Allier; 

A R R E T E 

Article 1 - A compter du lundi 31 mars 2014, délégation est donnée à M. Christophe BURBAUD, colonel, 
Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, Chef du Corps Départemental des Sapeurs
Pompiers, à l'effet de signer dans le cadre de ses attributions et compétences les décisions prévues dans la liste 
annexée au suivant arrêté {délégation article 1). 

Article 2 - En cas d'absence du Colonel Christophe BURBAUD, la délégation de signature qui lui est confiée à 
l'article 1"' du présent arrêté, sera exercée par le Lieutenant-colonel Patrick GALTIER. Directeur Départemental _ _ _ 
Adjoint des Services d'incendie et de Secours de l'Allier. , L L ':.;...:'.: 

5 ~.nJT ZGU r1• 1 
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Article 3 - Les personnes désignées ci-après ont délégation pour signer les actes et documents recensés dans 
l'annexe précitée (délégation article Il). 

·Madame Marie-Noëlle BURTIN, Chef du Groupement Administratif et Financier; 
· Lieutenant-colonel Patrick GALTIER, Responsable du Groupement des Services Techniques et Logistiques ; 
· Lieutenant-colonel Philippe MONDET, Chef du Groupement Gestion des Risques ; 
-Commandant Rodolphe LEMELTIER, Chef du Groupement Gestion des Moyens de Secours ; 
- Lieutenant-colonel Jean-Antoine ROSATI, Médecin-chef du Service de Santé et de Secours Médical par 
intérim; 
· Lieutenant-colonel Pascal BOYER, Chef du Groupement Territorial Nord ; 
• Commandant Eddy PEYRARD, Chef du Groupement Territorial Ouest ; 
· Commandant Jérôme GUINARD, Chef du Groupement Territorial Sud; 
• Mme Céline HOSTE, Adjointe au chef du Groupement Administratif et Financier ; 
• Capitaine Anthony GALBOIS, Adjoint au Chef de Groupement Gestion des Risques ; 
• Capitaine Jean-Noël CHAPUIS, Chef du service Emploi et Développement des Compétences ; 
• Commandant Julien CHARBONNIER, Adjoint au Chef de Groupement des Services Techniques et Logistiques ; 
· Commandant Jean DELPUECH, Adjoint au Médecin-Chef de Groupement SSSM; 
· Commandant Alain TARDIF, Pharmacien, gérant de la Pharmacie à Usage Interne du SOIS; 
· Capitaine Fabien GAILLARD, Adjoint au Chef de Groupement Territorial Ouest ; 
• Capitaine Christophe BONNEAU, Adjoint au Chef de Groupement Territorial Nord ; 
• Lieutenant Mathieu LARTAUD, Adjoint au Chef du Groupement Territorial Sud. 

Article 4 -Cet arrêté annule et remplace l'arrêté n• 2014/10 du 7 Janvier 2014. 

Article 5 - Les dispositions de cet arrêté seront applicables à partir du 31 mars 2014. 

Article 6 - M. le Directeur Départemental des Seivices d'incendie et de Secours, Chef du Corps Départemental 
de Sapeurs-Pompiers, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs du Service Départemental d'incendie et de Secours. 

OESnNATAJRES: 
-H. le Oirectevr dv SOIS 
-H. le Oirecteur Ad/oint d11 SOIS 
-H. le Préfet {servke du Œfltrôlc de il!gdlité} 
• /llme le Pa)'CtJr Départemental 
- les inlifessés 
• les gtotJ/)t!ITleflts fonctioMels et temtodaux 

Yzeure, le 25 mars 2014 

LE PRESIDENT OU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
OU SERVICE DEPARTEMENTAl D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER, 

PRESIDENT OU CONSEIL GENERAL OE L'ALLIER 

--.--f-~ 
Jean-Paul DUFREGNE 

DOCUMENT DÉPOSÉ. 

LE 3 1 MAR. 2014 N'S 

À lAPREFECnlRE DE l'ALLIER - -.., 
~PüS':: 



ANNEXE DE L'ARRETE N° 2014/300 du 25 mars 2014 

DU PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE AU DIRECTEUR DU SOIS ET AUX CHEFS DE GROUPEMENT FONCTIONNELS ET TERRITORIAUX 

MATIERES 

A. PERSON NEL 

1 • Les arrêtés individuels relatifs au suivi de carrière ISPV· 
SPP-PATSJ 

2 . Les actes de gestion courante : 

• autorisation d'absence 
• congés annuels 
- entretien d'évaluation 
· proposition de notation 
• proposition de promotion 
- ordre de mission 
• liquidation des frais de déplacement 

- Ordre de mission 
- Ampliation des arrêtés 

• copie conforme des actes du SOIS 

-- ·-

, I c." ' 
~ ' -

--=----·-

1 

DELEGATION 
Article 1 

DDSIS (1) 

DDSIS (1) 

DDSIS 
DDSIS 

DDSIS 

ODA (2) 

ODA (2) 

DELEGATION 
Article Il 

Chefs de groupements ou adjoints pour le 
pe<sonnel de leur groupement 

DDA (2) 
DDA ou le Responsable du Groupement 
Administratif et Financier 

DDA 

OBSERVATIONS 

{1 ) Pour le DDA et les chefs de groupements 
fonctionnels et territoriaux 

(l) DDA en l'absence du DDSIS 

DOCUMENT DÉPOSÉ 

LE 3 1 MAR. 2014 N'6 

À LAPRËFEC'TURE DE L'AI.UER 



MATIERES 

3-~ 

- lettres, autres que les simples transmissions, adressées 
aux ministres, préfets, parlementaires, présidents de 
conseils généraux et régionaux, maires et présidents 
d'établissements publics de coopération interministériels. 

- Requêtes et mémoires cooespoodant aux actions 
intentées par le SeMce Départemental d'lncen<fie et de 
Secours de lAllier devant les juridictions administratives et 
judiciaires ou aux actions auxquelles le Setvice 
Oépartemental d'incendie et de Secours de l'Allier défend 
devant les mêmes juridictions. 

- Convocatioos aux réunions du conseif d'administration 
du SOIS, aux tueaux. aux comités tecmîques parit~es, à 
la commission administrative parit~e. au comité 
consultatif des sapeurs"pon1piers volontaires, au comtté 
d'hygièlle et de sécurité. 

- les certifications exécutives de tous les actes 
administratifs relatifs aux affaires entrant dans les 
attributions et c~ences du président du CASOIS. 

- Correspondances d'iverses et courantes des 
. ~groupements 

- Notes de setVices et d'information à destination du corps 
. déf>artemental 

, . / ~ f '" CJc1 4 · r11 
, l 1 

DELEGATION 
Article 1 

DDSIS 

DDSIS 

DDSIS 

DOSIS 

DDA 

DDA 

ODA 

DELEGATION 
Article Il 

Chels de groupement ou adjoints dans le cadre de leur 
groupement 

2 

OBSERVATIONS 

les convocations soot signées par le Président du 
Consei d'Administration. 

DOCUMENT ;:)ÉPOSÉ 

LE 3 1 MAR. 2014 W6 

A lA PRËFEClURE DE l'ALLIER 
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MATIERES 

B. GROUPEMENT GESTION DES 

MOYENS DE SECOURS 

1- Gestion administraliye liée à l'activité opérationnelle 

• Attestations sur les interventions, attestations aux 
compagnies d'assurance, attestations service police -
gendarme<ie, attestations avocat - expert 

- Attestations d'exonération pour les destructions 
d'essaims d'hyménoptères 

2- Fonnations 

- Convocation aux différents stages nationaux, régionaux, 
départementaux, CNFPT et autres organismes 

- Bordereau d'envoi des candidatures et jury d'examen 
pour le secourisme 

- Indemnités des frais su~e aux stages (fonnateurs, 
stagiaires, examinateurs, frais de repas 

--; {Dlplômes délivrés â l'issue des stages organisés par le 

-- SD\S • 

1 '- ~ 1 
~ 
:::. ' .... I :_ 
~- 1 ,~ 1 

: r . 

DELEGATION 
Article 1 

DD51S 

DDSIS 

00515 

00515 

00515 

00515 

DELEGATION 
Article Il 

Chef du groupement gestion des moyens de secours 
(GGM5) ou son adjoint 

Chef du GGMS ou son adjoint 

Chef de groupement GGMS ou son adjoint 

Chef de groupement GGMS ou son adjoint 

DDA 

DDA 

3 

OBSERVATIONS 

DOCUMENT DÉPOSÉ 
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À LA PRÉFECnJRE DE l 'ALUER 



MATIERES 

C. GROUPEMENT DES SERVICES 

ADMINt•TAATIF"S ET F"tNANCIERB 

1 · Engagement des dépenses oour le personnel dans la 
lim~e des crédits inscrits au budoet 

· Etats justificatifs de la paie des salaires du SOIS ou aux 
vacations des sapaws-j)OmpÏer$ volontaires 

. Etal mensuel aux organismes sociaux 

. Bordereau de liquidation vacations 

• Bordereau de liquidation dépenses 

2 · Engagement. considération et liouidation autres que 
de personne!. dans la limite des qédits inscrits ay b!Jdaet 
et ouvef'!S par le gestioma!e marché de loumitlJres et de 
seMçes 

;.. ~passés suivanl le Qku/ des seuils. 
{i111Ides 27, 28 et 29 du CHI' du /" acût 2006 m<>dilies 

par le d<kret n• ZO/ J-1259 du 27 d«em/Jre ZOIJ) 

<4QQQEHT: 

· Etablissement d'un bon de commande 

' 

DELEGATION 
Article 1 

OOSIS 

DOSIS 

OOSIS 

OOSIS 

OOSIS 

DELEGATION 
Article Il 

OOA ou Responsable du G-oupement des seM<:es 
Administratifs el Financiers (GAF) 

OOA ou responsable du GAF 

OOA ou responsable du GAf 

OOA ou chefs de groupements ou ad')Oints (3) ou 
pharmacien gérant de la PUI ou médecin-Chef (') 

OBSERVATIONS 

DOCUMENT DÉPO~ ~ 

LE 3 1 MAR. 2014 '6 ,__ ____ ... 
À LA PRËfEClURE DE L'ALLI .. R 

(3) Chefs de groupements territoriaux ou 
fonctionnels 

{ 
. .:. S~naiure de la liquidation de la dépense OOSIS ( •) uniquement pour les achats de médicaments, 

· · prodits et dispositil'S médicaux stériles et toute 
; • Mandatement de la dépense OOSIS OOA ou responsable du GAf kxmillKe nkessaire au fonctioMement du SSSM 

DDA ou chefs de groupements ou adjoints (3) 

L
. relevant de la section de fonctionnement, dans la 

~ L;-+'~'~'-------------L------L---------------....Lti~m~it~ed~es=-=cr~éd~it~si~nscr:.:..;~~sa~u~b~ud~g~el~.-----' 
c. f ~J 
--l r 
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MATIERES 

4 000 €<à M< 15 000 € HT: 

· Etablissement de la lettre de consultation oo du 
bordereau d'envoi du Dossier de Consultation des 
Entreprises 

• N>probation d'un cahier des charges 

· Attestation de dépôt 

- Analyse et choix 

• Demande de pièces fiscales et sociales du candidat 
retenu 

• Notification aux candidats retenus et non retenus 

• Motif du rejet de leur candidature ou de leur offre 

• Bon de commande 

• Liquidation de fa dépense 

·--~-Mandatement de la dépense -, 
• r-1 -- -~ ~ 

DELEGATION 
Article 1 

DOSIS 

ODSIS 

ODSIS 

ODSIS 

ODSIS 

ODSIS 

ODSIS 

DDSIS 

DDSIS 

DELEGATION 
Artide Il 

DDA ou chefs de groupements ou adjoints (3) 

ODA 

DDA ou responsable du GAf 

···················· ···························· 
OOA ou responsable du GAf 

DDA 

DDA 

DDA ou chefs de groupements oo adjoints (3) ou 
pharmacien gérant de la PUI ou médecin-Chef ( •) 

DDA ou responsable du GAF 

DDA ou responsable du GAF 

OBSERVATIONS 

L'analyse et le choix sont signés par le Président du 
Conseil d'Administration. 

( •) uniquement pour les achats de médicaments, 
produits et dispositifs médicaux stériles et toute 
fourniture nécessaire au fonctionnement du SSSM 
relevant de la section de fonctionnement, dans la 
limite des crédits inscrits au budget. 

15000€ < M < 90000€ HT: 

"'[ ! ~~ta~lissement de la lettre de consultation ou du ODSIS DDAou chefs de groopements oo adjoints (3) DOCUMENT DÉPOSÉ 
.:bordereau d'envoi du Dossier de Consultation des 

![ ~ .E~~rep~r~-s~~~~~~~~~-'-~~~~-'--~~~~~~~~~~--''--~~-----,rL_El:::::3=1=M~AR~.2=0-t4~N-'6t' 
A LA PRÈFECTURE DE L'ALLIER 

____ , 
5 



MATIERES DELEGATION DELEGATION 
Article 1 Article Il OBSERVATIONS 

• Approbation d'un cahier des charges DDSIS DDA 

- Attestation de dépôt DDSIS DDA ou responsable du GAF 

• Analyse et choix .......... ········ ·· ············ ········· ······ ········· ·· l'analyse et le choix sont signés par le !'résident du 
Conseil d'Administration. 

• Demande de pièces fiscales et sociales du candidat ODSIS OOA ou responsable du GAF 
retenu 

· Notification aux candidats retenus et non retenus ODSIS ODA 

• Motif du rejet de leur candidature ou de leur offre ODSIS OOA 

- Bon de commande ODSIS OOA ou re5P0nsable du GAF 

- Liquidation de la dépense OOSIS OOA ou responsable du GAF 

- Mandatement de la dépelse ODSIS ODA ou responsable du GAF DOCUMENT DEI OSE 
ou 

LE 3 1 MAR. 201 N'6 
· Approbation d'un cahier des charges ODSIS ODA 

À LA PREFECTURE DE L 'Il.LIER 
- Envoi d'une pubfidté adaptée DOSIS DDA ou responsable du GAF 

- Attestation de retrait et dépôt des dossiers DDSIS DDA ou responsable du GAF 

-Analyse et Choix ··· ······· . 

l'analyse et le choix sont signés par le Président du 
............. ........... ............... ............ Conseil d'Adminislration. 

1 1 ~ 
'-=tDemande de pièces fiscales et sociales du candidat DDSIS ODA ou responsable du GAF 

_,. retenu 

~~ ...... I _~ -1! ë 
r 

. 
• Signarure de l'acte d'engagement L'acte d'engagement est signé par le Président du ' 

.......... .................. .......... .. ...................... . 
' Conseil d'Administration • 

6 



1 

MATIERES 

• NotifKation aux candidats retenus et non retenus 

· Motif du rejet de leur candidature ou de lair offre 

- Bon de commande 

· Avis d'attribution 

- Liquidation de la dépense 

- Mandatement de la dépense 

90 000 € < M < 207 000 € liT: 

· Approbation du cahier des charges 

• Envoi d'une public~é adaptée 

Si phase de caajidature : 

- Attestation retrait et dépôt des candidatures 

• Réception et contrôle des candidatures 

- Choix des candidats admis à négocier 

- Envoi du DCE aux candidats admis 

• Notification aux candidats non admis --.. 
- · • 1'1Jotif du rejet des candidats non admis 

-1" - ' 
i I .' ~ L7ttre d~ retrait et de dépôt des offres 

~ -;-

t:.: ' l 

DELEGATION DELEGATION 
Article 1 Article Il 
DDSIS DDA 

DDSIS DDA 

DDSIS DDA 

DDSIS DDA ou responsable du GAF 

DDSIS DDA ou responsable du GAF 

DOSIS DDA ou responsable du GAF 

DDSIS DDA 

DDSIS DDA ou responsable du GAF 

DDS!S DDA ou responsable du GAF 

DDStS DDA ou responsable du GAF 

DDSIS DDA ou responsable du W 

DDSIS DDA 

DDSIS DDA 

DDSIS DDA ou responsable du GAF 

7 

OBSERVATIONS 

Le choix des candidats admis à négocier est signé 
par le Président du Conseil d'Administration. 

DOCUMENT DËPOSË 

LE 3 1 MAR. 2014 N'6 

À LA. PREFECTIJRE DE L'AI.UER 



MATIERES 

- Analyse et choix 

- Délibération autorisant le Présidellt du Conseil 
d'Administration à signer les mardiés 

· Demande pieces fiscales et sociales du candidat retenu 

- Notification aux candidats retenus et non retenus 

- Mottt de rejet de leur offre 

- Avis d'attribution 

- Bon de commande 

· Liquidation de la dépense 

• Mandatement de la dépense 

> Hardlés de travatJX < 1 000 000 f HT 

Mardlés formalisés {artides 33-57 du CMP du Ier aoOI 
2006) 

1 - Marchés de foum~ures et de seMc:e 

-:--..-
1::; > 207 000 € HT 

, t;laboration du DCE 
,,.. 
<-=' • t.vis d'appel à la publicité 

' ---

DELEGATION 
Article 1 

DDSIS 

DDSIS 

DDSIS 

DDSIS 

DDSIS 

DDSIS 

DDSIS 

DDSIS 

DDSIS 

DELEGATION 
Article Il 

····· ····························· ········· ········ 

........................ ' ...... ................. ' .. . 

DDA ou responsable du GAF 

DDA 

OOA 

ODA ou responsable du GAF 

ODA 

DDA ou responsable du GAF 

DDA ou responsable du GAF 

....................... ......... ........ ........ .... 

DDA 

DDA ou responsable du GAF 

8 

OBSERVATIONS 

L'analyse et le dioix sont signés par le Président du 
Conseil d'Administration 

La défibération •uturisant te Président d\J Conseil 
d'Administration â signer les marchés est signée par 
le Président du Conseil d'Administration. 

Même délégation de signatures que les marchés de 
fournitures et de setVices dans les mêmes conditions 

DOCUMENT DÉPOSÉ 

LE 3 1 MAR. 2014 1'1'6 

À LA PRËFF.CTIJRE OE L'AI.LIER 



-

MATIERES 

· lettres de retrait et dépôt des dossiers 

• Convocation de la CAO 

· Signature du registre des dépôts. des procès-verbaux 
d'ouverture des candidatures, des offres, de choix et du 
rapport de prèsentalion 

• lettres aux candidats non retenus 

· Motif du rejet de leur offre 

• Demande pièces fiscales et sociales du candidat retenu 

• Signature des actes d'engagement du marché 

- Bordereau d'envoi du dossier en Préfecture 

• lettre de nolilicalion 

- Bon de commande 

• Avis d'attribution (publication) 

2 • Marché de travaux 

1
M:- fooo000 € HT 
,. Autres 

1 

1 ~ T o s les bordereaux de mandatement des recettes et 

~ ~~ · ~en$es (autres que les marchés) 

0 . • 
., ~ r ! 

1 • ,J.-

t.: 4 

J "°'n 

DELEGATION 
Article 1 

DDSIS 

DDSIS 

OOSIS 

DD51S 

00515 

00515 

00515 

00515 

00515 

00515 

DELEGATION 
Article Il 

DOA ou responsable du GAF 

DDA ou responsable du GAF 

..... ....... .......... ' ......... ' ................ .. . 

ODA 

DDA ou responsable du GAF 

DDA ou responsable du GAF 

............ ............................. ...... .. 

DDA ou responsable du GAF 

DDA 

DDA 

DOA ou responsable du GAF 

DDA ou responsable du GAF 

9 

OBSERVATIONS 

Le registre des dépôts et le rapport de présentation 
sont signés par le Président de la CAO ou son 
représentant. 
Les procès-verbaux d'ouverture des candidatures, 
des offres, de choix sont signés par les membres 
prèsenls de la CAO. 

les actes d'engagements du marché sont signés par 
le Président du Conseil d'Administration. 

(Suite à acte d'engagement signé par le Président 
du Conseil d' Administration) 

Même délégation de signature que les marchés 
formalisés de fourniture el de services dans les 
mêmes conditions -------;--:-:'.Ll 

DOCUMENT DÉPOSÉ 

,.. • .• ,n 11 1. 1~i 

\,,L. .;J 1 1·on'1I ••· 

A lA PRtFECT\JRE DE L'ALLIER 



-

MATIERES 

- Les courriers relatifs aux saisies des dossiers 
d'assurance et courriers divers 

~ PARTICUlAAITE : LEs MARCHES PIJBUCS VEHlaus 
(lorsqu'ils sont réalisés chez !'équipementier) 

- la signature des plans et des documents relatifs aux 
marchés publics Véhicules 

- la signature des PV de réception 

0 . GROUPEMENT DEB SERVICES 

TECHNIQUES ET L0131STIQUEB 

1 - Gestion administrative 

- Compte-rendu de pertes, détériorations du matériel ou 
accidents 

2 - Gestion administrative des biens mobiliers 
notamment les véhicules. le matériel 
d'intervention et d'habiUement 

- Affectation de véhicules 

- Conl(ôle et relations avec les prestataires de service 

, - Planification des astreintes mécaniques 

DELEGATION 
Article 1 
DDSIS 

DDSIS 

DDSIS 

DDSIS 

DDSIS 

OOSIS 

OOSIS 

DELEGATION 
Article Il 

DDA ou responsable du OO 

DDA, Chef du groupement des services techniques et 
logistiques (GSTL) ou son adjoint 

DDA, Chef du groupement des services techniques et 
logistiques (GSTL) ou son adjoint 

Chef du groupement des services tedlniques et 
logistiques (GSTL) ou son adjoint 

DDA 

Chef du GSTL ou son adjoint 

Chef du GSTL ou son adjoint 

OBSERVATIONS 

DOCUMENT DÉPOSÉ 
,,. - Elaboration des CCTP DDSIS Chef du GSTL ou son adjoint 

[ - ' LE 3 1 MAR. 2014 N•s 
. ·~-~·'--~~~~~~'--l.__~~-'-~~~~~~~~----'-~~-r--t:::::-;;:::===--:-1-' 

r 1 -
10 

A~ECTUREOEL'ALUER 
.:1 = (,1 



MATIERES 

E. GROUPEMENT GESTION DES 

RISQUES 

• Avis sur autorisation de manifeslations à lexclusion des 
grands rassemblements 

• Permis de construire et rapports de visiles, dérogations 
(ERP de I'" catégorie) 

- Rapports des permis de construire, d'aména9eme111 ou 
des transformations présentés en commission 
d' arrondissemenl 

• Convocations : 

a) Les convocalions adressées aux membres de la sous
commission départementale pour la sécurité contre les 
risques d'incendie el de panique dans les établissements 
recevant du public et les immeubles de grande hauleur 

b) Les convocations aux réunions des groupes de visite 
ressortissant de la sous-commission départementale de 
sé<urité 

• -S ·ERVIC E DE BA NIE ET DE SECOURS 

' r.Jnct4mnisation du personnel SSSM 

DELEGATION 
Mide l 

DDSIS 

ODSIS 

DDSIS 

DDSIS 

ODSIS 

ODSIS 

ODSIS 

DELEGATION 
Micle Il 

Chef du GGR ou son adjoint 

OOA 

DDA 

DDA 

OOA 

DOA, Médecin chef du Selvice de Santé et de Secours 
Médical ou son adjoint 

ODA, Médeàn chef du SSM ou son adjoint 

11 

OBSERVATIONS 

DOCUMENT DÉPOS ,. 

LEI 3 _1 __ M~~-~4.JN 6 

A1, .· -- .é 
'-· ,. 

Par arrêté préfectoral n°1704/2009 



MATIERES 

- Opérationnele (vacation et nombre d'heu'es) 

- Domaines para-médicaux et spêciafistes: laboratoires, 
rh~rmacie, 

G. CJICBTIDN ADMINISTRATIVE 

DES GROUPEMENTS T&:RAtTDRIAUX 

1 - AdmjnlsJration générale : 

- Notes de selVÎCe, d'information et tous documents 
relatifs au fooctioMement du g oupement et du centre de 
se<:Ol.IS priq,al 

- Oemande de médailles 

- Imprimés pour comité consultatif des sapeurs-pompiers 
volontaires 

- Oédaration d'accident en service des sapeurs-pompiers 
volontaires et professionnels et PATS 

- Services commandés 

- Fiches de man<aMe 

- Fiches d'astreintes 

- Etat mensuel des vacations SPV 

- IHTS (SPP PATS) 

DELEGATION 
Article 1 

DDSIS 

DELEGATION 
Midel! 

00A. Médecil chef du SSSM ou son ad"JOÏnl 

OOA, Médecin chef du SSSM ou son adjoint 

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints 

Chels de groupements territorlaux ou adjoints 

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints 

Chefs de groupements territoriaux ou aojoints 

Chels de groupements territoriaux ou adjoints 

Chefs de goupements territoriaux ou adjoilts 

Chels de groupements territoriaux ou adjoints 

Chels de groupements territoriaux ou adjoints 

Chels de groupements territoriaux ou aOJOÎlllS 

OBSERVATIONS 

Par arrêté préfectoral n°1704/2009 

OOCUMEMT !)!':POSÉ -
LE 3 1 M~R. 201~ N'S • - lQrdereaux d'envoi Chefs de aroupements territoriaux ou adioints , , , ,_FI.:;::;.:::::.:..:...:::.:..:::..._~~~~~~~~~-'--~~~~~.&...::;::;::"""";a:.:.::i=::==-:.:::..:.:.:.:c=;;;..:.;;..;;c;i=.;;;._~~_._~~~~~r--r:::::::::::::;::::=i-~r 

' c - 1 -----
r: • t 1 12 i\ \J\PREFEClURE DE L'.AillER 

';; (/) 

---~-...:.::..-..:.:•• -



MATIERES 

2 - Activités ooérationnelles 

- Manœwres inter centres 

- CRSS 

- Convention services de séoirité et ordre d'opération 

- Avis, convocations et compte-rendu de vérification des 
points d'eau 

3 - Fonnation 

- Dossiers directeurs de stages 

- feuilles de stages 

-Attestations de présences de stages 

4 - Prévention 

- Rapports des permis de construire d'aménagement ou 
de transformation, rapport de visites présentés dans les 
différentes commissions (2""', 3"", 4"". 5""' cat) 

5 - Préyision 

Rapport..de,s_permis de construire, d'améflageme11t ou de 
!ransfo11nation, établissements industriels, immeubles 
d'~aliifation\ lotissements 

1 

f :.: 1 ' 

J 1'-jwL. 2 r n, -. -

l ~ :i ~1 
,- () 

J :. ' 

DELEGATION 
Article 1 

DELEGATION 
Article Il 

Olefs de groupements territoriaux ou adjoints 

Chefs de groupements terrnoriaux ou adjoints 

Chefs de groupements terrnoriaux ou adjoints 

Chef de groupement territoriaux ou adjoints 

Chefs de 9rouperne11ts territoriaux ou adjoints 

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints 

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints 

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints ou chef 
du groupement Gestion des Risques ou adjoints 

Chefs de groupements territoriaux ou adjoints ou chef 
du groupement gestion des Risques ou adjoints 

13 

OBSERVATIONS 

Grcutaire départementale grand rassemblement 

DOCUMENT DÉPOSÉ 
-

LE 3 l MAR. 2014 N'6 _____ __, 

À LA PREftC1URE OE L'AI.LIER 



, 
SERVICE DEPARTEMENTAL 

D
1
1NCENDIE ET DE SECOURS DE L

1
ALLIER 

ARRETE SOIS n° 301/2014 
Portant délégation de compétence 

VU les articles 1424-30 et 1424-33 du Code Général des Collectivités Territoriales; 

VU le Code des Marchés Publics ; 

Vu le procès-verbal de la séance d'installation du Conseil Général de l'Allier en date du 31 mars 2011 désignant 
Monsieur Jean-Paul OUFREGNE, Président du Conseil Général de l'Allier; 

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général de l'Allier désignant Monsieur Pierre COURTADON, 
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de l'Allier en date du 4 
avril 2011 ; 

VU la délibération du Conseil d'Administration du SOIS en date du 31janvier2014 relative au règlement intérieur 
des marchés publics du SOIS ; 

SUR proposition de Monsieur le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de 
Secours de l'Allier ; 

ARRETE 

Article 1": Oélê9ation est donnée au Colonel Christophe BURBAUD, Directeur Départemental des Services 
d'incendie et de Secours de l'Allier pour l'ouverture des enveloppes comprenant les documents relatifs à la 
candidature et à l'offre et pour l'enregistrement de leur contenu prévu au Code des Marchés Publics, articles 57-
V, 58·1, 61 -1 et 70-IV. 

Article 2 : En cas d'absence du Colonel Christophe BURBAUD, la délégation qui lui est confiée à l'article 1er du 
présent arrêté, sera exercée par le Lieutenant-colonel Patrick GALTIER, Directeur Départemental Adjoint des 
Services d'incendie et de Secours. 

Article 3: L'arrêté 575/2011 du 20 mai 2011 est abrogé. 

DOCUMENT DÉPOSÉ 

LE 3 \ MAR. 2014 N'S 

À lA PRËFECWRE DE L'ALLIER 

Yzeure, le 25 mars 2014 

LE f'REslOENT DU (ONSfll O'AoMJNISTRATlON 
ou SERVICE DEPARTEMENT Al o'INŒNOIE ET DE SECoœs DE L' AWER, 

l'REslOENT OU (ONSBL GEHERAl DE L'AWER 

Ç?-J....--::---------./ 
Jean-Paul DUFREGNE 

5 AOUT 2014 N' , 
1-:------J 

•'- ;.,., ':1E ~ L'N ' .:Jf --
-

' SERVICE D lliPAATl'.MltNT AL D ' INCENDIE CT OC SECOURS 

,. 5, Rue oc L'AU,ltNAL. - CIS 10002 - 0340 1 YZEURE ccocx 

" f TÉL.: 04.70.35.BO.OO - fr•X: 0-1.70.35.89.99 - l!>MAIL: CONTACT@sotaO:J.r111 - 1111'1! INTll'.•NCf. www.oct•03.VR 



, 
SERVICE DEPARTEMENTAL 

D
1
I NCENDIE ET DE SECOURS DE L

1
ALLIER 

ARRETESDISH0 625/2014 

PORTANT COMPOSITION 
DU COMITE CONSULTATIF DEPARTEMENTAL DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES 

LE PRESIDENT OU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE 
L'ALLIER 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant drotts et obligations des fonctionnaires el la loin• 84-53 
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

VU la loin• 2004-811 du 13 Août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile; 

Vu la loi n° 96.369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours ; 

Vu la loi n° 96.370 du 3 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les corps de sapeurs
pompiers; 

Vu le décret n° 2000·318 du 7 avril 2000 relatif à la partie réglementaire du Code Général des Collectivités 
T erritoriaJes ; 

Vu le décret n• 2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires ; 

VU l'arrêté ministériel du 11 janvier 2011 modifiant l'arrêté du 7 novembre 2005 portant organisation du comité 
consullatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires ; 

CONSIDERANT le procès-verbal de la commission de recensement des votes pour les élections des 
représentants des sapeurs-pompiers au Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-pompiers Volontaires en 
date du 22 mai 2014; 

CONSIDERANT la désignation des membres du CASOIS, lors de la séance du Conseil d'Administration en date du 
t 3 Juin 2014, pour siéger au Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-pompiers Volontaires ; 

SUR proposition du Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secofirs, Ghër pu C°lps 
Départemental de Sapeurs-Pompiers de l'Allier ; · - il '' ' ' '-

LE 5 ADJf Zü14 ~ 

• 1 

Ml :r?:cr .. 1.i:n::L· __ ? 
~---------- _-_ _,,,,.........---=-- ·~ 

91ERVICC Dt.~AATtM•NTAL D'INC&NOIC ltT OS SC:CQUR• 
!a. lltuc D• L"--•rcN.AI.. - ca l 0002 . 0340 1 'rZCUA1!: Cll:DCX ' 

~· Tn.. 1 O-S.?0.35.ao.oo - F•x l 04.70 • .3!l.89.9oa • E•MN\..: caO<fT.,,af@•o••02.r1111 ,. ••T~ "'"-Yc•""llt'I 1 www.•01•0:J l"'9 



ARRETE 

Article 1" - L'arrêté SOIS n° 557/2011 du 12 mai 2011 portant composition du Comité Consultatif 
Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires est abrogé. 

Article 2 - le Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires est composé ainsi qu'il suit : 

Représentants de l'administration: 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

• 5 membres du C.T.P. : 
- M. Jean Paul DUFREGNE · M. Dominique BIDET 
- M. Bernard POZZOLI • M. Jean Paul CHERASSE 
· M. Gilles MAZUEL - M. Jacques DE CHABANNES 
• Mme Anne-Marie DEFAY - M. François 5ZYPULA 
- M. André BIDAUD • M. Yves SIMON 

• 2 membres du CASDIS : 
- M. Christian PLACE - M. Christian LABIUE 
- M. Nicolas THOUET -M. Marc MALBET 

Représentants des sapeurs-pompiers : 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

• Infirmier Chef Dominique POTENNEC - CSP VICHY • Infirmier-Principal Thierry BARGE - CS ST GERAND LE PUY 

- Capitaine René PRONCHERY -CS NEUILLY lf REAL - Lieutenant Serge LACOSTE - CS BEAULON 

- Lieutenant Michel BOURNIQUE - CS BELLENAVES - Lieutenant Philippe DELORME - CS AINAY LE CHATEAU 

-Adjudant Yvette BEAUNE - CS NERIS LES BAINS • Adjudant-Chef Bernard TORTA - CPI ST BONNET DE ROCHEFORT 

- Sergent-Chef Nadine GICQUEL -CS COSNE D'AWER • Sergent Vincent PHOLOPPE - CS BELLERIVE SIALLIER 

- Caporal-Chef Sébastien MORET - CS JALIGNY $/BESBRE - Caporal-Chef Bruno PERRIN -CPI ST BONNET TRONCAIS 

- Sapeur 1er• Classe Marie Laure FAULCONNIER - CS CHATEL DE - Sapeur Jèr• Classe Sabrina MORGAND - CS DOMPIERRE 
NEUVRE S/BESBRE 

- -

/; (' 



Article 3 - En outre, le Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires pourra s'adjoindre 
des conseillers techniques autant que de besoin selon la nature des dossiers. 

Article 4 - Conformément à l'article R 421-1 du Code de Justice Administrative, le Tribunal Administratif de 
CLERMONT-FERRAND peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 2 
mois à compter de sa notification. 

Article 5 - M. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, Chef du Corps Départemental 
des Sapeurs-Pompiers de l'Allier est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Destinataires : 
·M. le Préfet de l'Allier 

A Yzeure, le 1 B JUIN 2oa 

LE PRESIOEHT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU SERVICE DEPARTEMENTAi. D'INCENDIE ET DE SECDœS DE L'AlUl:R, 

PRESIDENT DU CONSEIL GENEjW. 

Monsieur Jean Paul DUFREGNE 

-M. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours de l'Allier 
-MM. les représentants de !'Administration et du personnel ci-dessus désignés. 

--

-
------- - -

BEV\0 ICJi DS:P•R1'1CMll.N1"AL D'IHCSND•S S.T or 8CCChJlfS oc L'A1.1.rc• 



, 
SERVICE DEPARTEMENTAL 

D
1
INCENDIE ET DE SECOURS DE L

1
ALLIER 

ARRETE SOIS n•~'O /14 

Portant compos~ion de la Commission Administrative et 
Technique des Services d'incendie et de Secours 

DOCUMENT !)~POSÉ 

LEI z 4 J~~~ ZO~N'S 
A lAPRÉFECTURE Ot L'ALLIER 

LE PRESIDENT OU CONSEIL O'AOMINISTRAnoN OU SERVICE DEPARTEMENTAL O'lNCENOIE ET OE SECOURS 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loin• 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des regions ; 

Vu la loin• 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires; 

Vu la loi n• 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu la loi n• 2004-811 du 13 août 2004 modifièe, relative à la modernisation de la sécurité civile ; 

Vu le décret n• 2000-318 du 7 avril 2000 relatif à la partie Réglementaire du code général des collectivités 
territoriales ; 

Vu l'arrêté SOIS n• 1006/2008 du 7 août 2008 portant composition de la Commission Administrative et Technique 
des Services d'incendie et de Secours de l'Allier ; 

Vu l'arrêté Préfe<toral n• 2014-517 du 4 mars 2014 relatif à la composition et au renouvellement du conseil 
d'administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de l'Allier ; 

Vu l'arrêté Préfectoral n• 2014-518 du 4 mars 2014 relatif à l'élection des représentants des sapeurs-pompiers à 
la Commission Administrative et Technique des Services d'incendie et de Secours ; 

Considérant le procès-verbal de la commission de recensement des votes pour les élections des représentants des 
sapeurs-pompiers à la Commission Administrative et Technique des Services d'incendie et de Secours en date du 2 
juin 2014; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, Chef du Corps 
Départemental de Sapeurs-Pompiers ; 

ARRETE 

Article 1" - l'arrêté SOIS n• 1006/2008 du 7 août 2008 portant composition de la Commisski-n Adm~istrative"t?t 
Technique des Services d'incendie et de Secours de l'Allier est abrogé. - _ _'._ L ,- .)., -

Lr ~~JI 2on }r 1 ..... (•--
" •. 'h . . "" " 1 ll - -- - ---------
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Article 2 - La composition de la Commission Administrative et Technique des Services d'incendie et de Secours est 
la suivante : 

Officiers 
SPP 

SPP NO 

Officiers 
SPV 

SPV NO 

Président: Le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours de l'Allier, ou en son 
absence, le Directeur Départemental Adjoint des Services d'incendie et de Secours de l'Allier. 

Représentants des Sapeursj)Qmpiers : 

frtulaires Suppléants 

Nom Centre Nom Centre 
d'aooartenance d'aooartenance 

Ltn 2""" classe Philippe SDIS-GGMS Cdt Julien CHARBONNIER SDIS - GSTL 
CARTOUX 
Cne Christophe BONNEAU CSP MOULINS Un 1.,. classe Anthony CSP MONTLUÇON 

DURANTET 
Sgt-c Laurent NODARI CSPVICHY Adj Philippe CLEMENÇON CSPVICHY 
Adj Franck BONNEFOY CSP MONTLUÇON Sgt-c Patrick HERAUT CSP MONTLUÇON 
Sgt-c Mikaël PRONCHERY CSP MOULINS Sap 1m classe Flavien CSP MOULINS 

LAVIGNON 
Capitaine Sylvain BERGER CS NEUILLY-LE- Ltn Jean.(laude VILLATTE CS SAINT-

REAL POURÇAIN 
Lin Philippe GUILLAUMIN CS NERIS-LES- Ltn Bernard DAMIENS CS LURCY-LEVIS 

BAINS 
Sgt-c Aurélien PERON CS DOYET Sgt-c Sébastien BROSSARD CS COMMENTRY 
Adj Frédéric MAUET CS COSNE Sgt Jérôme LASSON CPI YGRANDE 

D'ALLIER 
Sgt Bertrand BLONDEAU CS ESPINASSE- Adj Stéphane LARZAT CPI ETROUSSAT 

VOZELLE 

Assiste é9alement : Le Médecin-chef du Service de Santé et de Secours Médical ou son représentant. 

Article 3 - La Commission Administrative et Technique des Services d'incendie et de Secours peut s'adjoindre des 
conseillers techniques autant que de besoin selon la nature des dossiers. 

Article 4 - Conformément à l'article R. 421-1 du Code de Justice Administrative, le Tribunal Administratif de 
CLERMONT-FERRAND peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 2 mois 
à compter de sa notification. 

Article 5 - M. le Payeur Départemental, M. le Directeur Départemental des Se!vices d'incendie et de Secours, Chef 
du Corps Départemental de Sapeurs-Pompiers, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fa~ à Yzeure, le 1 8 JUIN 20H 

LE PRESIDENT DU CONSBL D'ADMINISTRATION 

OU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INŒNOIE ET OE SE<WRS DE L'ALLIER, 

PRESIDENT OU CONSEIL GENERAL 

\ 

.. ~ . - ..fti~"""-~ ~ .. ~ l 
M--r-_,-d 

Jean-Paul OUF EGN : AU~f ' ~ 
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Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loin• 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loi n• 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n• 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010, relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses 
dispositions relatives à la fonction publique ; 

Vu le décret n• 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux comités techniques paritaires des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu le décret n• 2003-1118 du 19 novembre 2003 modifiant certaines dispositions relatives aux comités 
techniques paritaires, aux comités d'hygiène et de sécurité et aux commissions administratives paritaires des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu le décret n• 2008-506 du 29 mai 2008 relatif aux commissions administratives paritaires, aux comités 
techniques paritaires et aux comités d'hygiène et de sécurité des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics ; 

Vu l'arrêté SOIS n• 547/201 ldu 11 mai 2011 portant constitution du Comité Technique des sapeurs-pompiers 
professionnels et des personnels administratifs et techniques du SOIS ; 

Vu l'arrêté Préfectoral n• 2014-517 du 4 mars 2014 relatif à la composition et au renouvellement du conseil 
d'administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de l'Allier; 

Vu le procès-verbal de la commission de recensement des votes pour l'élection des représentants des communes 
et de la communauté d'agglomération de Vichy Val d'AJlier au Conseil d'Administration du Service Départemental 
d'incendie et de Secours de l'Allier ; 

Vu la délibération du CASOIS en date du 13 juin 2014 concernant le renouvellement des membre§ d_u CASOIS au 
Comité Technique ; -1 -,,). -

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et 
Départemental de Sapeurs-Pompiers ; 

tSkours."~hPl du Cor L :_~JI Ll ;'1e 1 

";LI ' .1:! SCJIVICE' DtjltAATICMCNTAL D~INCICNOllC &T Dl: SCCQURll --~ 
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2 
ARRETE 

Article 1" - L'arrêté SOIS n° 547/2011 du 11 mai 2011 portant constitution du Comité Technique des sapeurs
pompiers professionnels et des personnels administratifs et techniques du SOIS est abrogé. 

Article 2 - La composition du Comité Technique des Services d'incendie et de Secours est la suivante : 

Représentants de la collectivité : 

nulaires Suppléants 

M. Jean-Paul OUFREGNE M. Dominique BIDET 

M. Bernard POZZOLI M. Jean-Paul CHERASSE 

M. Gilles MAZUEL M. Jacques de CHABANNES 

Mme Anne-Marie DEFAY M. François SZYPULA 

M. André BIDAUD M. Yves SIMON 

Représentants du personnel : 

Trtulaires Suppléants 

M. Nicolas BASSET M. Sébastien DUPORT 

M. Georges RODRIGUE$ M. Philippe JEANNIN 

M. Cédric FEY Mme Marie-Laure TROMPAT 

M. Christophe TONNEAU M. Patrick HERAUT 

M. Thomas LOMBARD M. Franck BONNEFOY 

Article 3 - Conformément à l'article R. 42 1-1 du Code de Justice Administrative, le Tribunal Administratif de 
CLERMONT-FERRAND peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 2 mois 
à compter de sa notification. 

Article 4 - M. le Payeur Départemental, M. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, Chef 
du Corps Départemental de Sapeurs-Pompiers, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Yzeure, le 
1 8 JUIN 2014 

LE PRESIDENT DU (ONSEll D'ADMINISTRATION 

OU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'AI.UER, 

~SEJLG~NERAL 

'- ) ~~ 
Jean-Paul DUFREGNE - --

ùUCU•vi~" JS..? 

- -
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D INCENDIE ET DE SECOURS DE LALLIER 

DOCUMENT DÉPOSÉ 

. ~Rra SOIS n~ ~ /1 ~ . . . LE 1 z 4 JUIN. ~~N'S 
Portant compo~~1on de la Comm1ss1on Adm~nistrat1ve Paritaire ,A LA PREFECTURE DE l'ALLIER 

des Sapeurs-pompiers professionnels non officiers du SOIS de l'.111U'i:i;_ _______ -.1 

LE PRESIDENT OU CONSEIL O'AOMIN/STRAT!ON OU SERVICE DEPARTEMENTAL O'lNCENOIE ET OE SECOURS 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010, relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses 
dispositions relatives à la fonction publique ; 

Vu le décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié, relatif aux commissions administratives paritaires des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu le décret n° 2003-1 118 du 19 novembre 2003 modifiant certaines dispositions relatives aux comités 
techniques paritaires, aux comités d'hygiène et de sécurité et aux commissions administratives paritaires des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu le décret n° 2008-506 du 29 mai 2008 relatif aux commissions administratives paritaires, aux comités 
techniques paritaires et aux comités d'hygiène et de sécurité des collec1ivités territoriales et de leurs 
établissements publics ; 

Vu le décret n° 2008-693 du 11 juillet 2008 modifiant le décret n° 95-1018 du 14 septembre 1995 fixant la 
répartition des fonctionnaires territoriaux en groupes hiérarchiques en application de l'article 90 de la loi du 26 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu l'arrêté SOIS n• 548/201 ldu 11 mai 2011 portant constitution de la Commission Administrative Paritaire des 
sapeurs-pompiers professionnels non officiers du SOIS ; 

Vu l'arrêté Préfectoral n° 2014-517 du 4 mars 2014 relatif à la composition et au renouvellement du Conseij 
d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de l'Allier ; 

Vu le procés-verbal de la commission de recensement des votes pour l'élection des représentants des communes 
et de la communauté d'agglomération de Vichy Val d'Allier au Conseil d'Administration du ?e"fc~é~elJl~~aJ 
d'incendie et de Secours de l'Allier ; '-" 1 L L ' 

~~T 2G~: 1 
11 
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2 
Vu la délibération du CASDIS en date du 13 juin 2014 concernant le renouvellement des membres du CASDIS â la 
Commission Administrative Paritaire des sapeurs-pompiers professionnels non offkiers ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie el de Secours, Chef du Corps 
Départemental de Sapeurs-Pompiers ; 

ARRETE 

Article 1"' - l'arrêté SOIS n° 548/2011 du 11 mal 2011 portant constitution de la Commission Administrative 
Paritaire des sapeurs-pompiers professionnels non officiers du SOIS est abrogé. 

Article 2 - la composition de la Commission Administrative Paritaire des sapeurs-pompiers professionnels non 
officiers est la suivante : 

Représentants de la collectivité : 

Titulaires Suppléants 

M. Jean-Paul DUFREGNE M. Gilles MAZUEL 

M. Bernard POZZOLI M. Jean-Paul CHERASSE 

Mme Anne-Marie DEFAY M. Jean-Michel AUSSOURD 

M. André BIDAUD M. Christian PLACE 

Reorésentanls du personnel : 

Trtulaires Suppléants 

M. Cyril MOSNIER M. Cédric LACHANT 

M. Sylvain BOISSERY M. Rudy DUMARTIN 

M. Frédéric GENESTIER M. Michel LAURENT 

M. Bruno BERTHIER M. Christophe MURE 

Article 3 - Cooformémenl à l'article R. 421-1 du Code de Justice Administrative, le Tribunal Administratif de 
CLERMONT-FERRAND peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 2 mois 
à compter de sa notification. 

Article 4 - M. le Payeur Départemental, M. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, Chef 
du Corps Départemental de Sapeurs-Pompiers, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Yzeure, le 1 8 JUIN 2014 

LE PAESIDEHT DU CONSEIL o'AoMJNISTRATION 
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INŒHDIE ET DE SECOORS DE L'AwER, 

P CONSEIL G ERAl 

!Sl:tlVICE 0CPAATlt"'1e:NTAL. D'lf';:CENDIC ET OIE SECDUUS 01: L'ALl.IS:Q 

Jean-Paul DUFREGNr L- ~ A 'T L 
1 -- "' ~' 
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ARRETE SOIS n• ~ /14 

Portant composition du Comité Hygiène Sécurité 
et Conditions de Travail du SOIS de l'Allier 

DOCUMENT DÉPOSÉ 

LE 2 4 JUIN 2014 N°5 

LE PRESIDENT OU CONSEIL O'AOMINISTRAT!ON OU SERVICE DEPARTEMENTAL O'INCE. '/M%fi<"fffill'cNJiiB. l'ALLIER 

Vu le Code général des collectivités territoriales : 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loi n• 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires : 

Vu la loi n• 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu la loi n• 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la Sécurité Civile : 

Vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010, relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses 
dispositions relatives à la fonction publique : 

Vu le décret n• 85-603 du 10 juin 1985 modifié, relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine 
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale : 

Vu le décret n° 2003-1118 du 19 novembre 2003 modifiant certaines dispositions relatives aux comités 
techniques paritaires, aux comités d'hygiène et de sécurité et aux commissions administratives paritaires des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu le décret n° 2008-506 du 29 mai 2008 relatif aux commissions administratives paritaires, aux comités 
techniques paritaires et aux comités d'hygiène et de sécurité des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics : 

Vu l'arrêté SOIS n° 546/201 ldu 11 mai 2011 portant constitution du Comité Hygiène Sécurité et Conditions de 
Travail du SOIS : 

Vu l'arrêté Préfectoral n° 2014-517 du 4 mars 2014 relatif à la composition et au renouvellement du conseil 
d'administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de l'Allier : 

Vu le procès-verbal de la commission de recensement des votes pour l'élection des représentants des communes 
et de la communauté d'agglomération de Vichy Val d'Allier au Conseil d'Administration du Service Départemental 
d'incendie et de Secours de l'Allier : 

Vu la délibération du CASDIS en date du 13 juin 2014 concernant le renouvellement des membres du CASDIS au 
Comité Hygiène Sécurité et Conditions de Travail ; 

... • • Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de S 
Départemental de Sapeurs-Pompiers ; 

SERVlCIE DiPANTEMENTAL O'INCENOl~ tT OE · SECDUA9 
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ARRETE 

Article I" - L'arrêté SOIS n° 546/2011 du 11 mai 2011 portant constitution du Comité Hygiène Sécurité et 
Conditions de Travail du SOIS est abrogé. 

Article 2 - la composition du Comité Hygiène Sécurité et Conditions de Travail est la suivante : 

Représentants de la collectivité : 

füulaires Suppléants 

M. Jean-Paul DUFREGNE M. Dominique BIDET 

M. Bernard POZZOLI M. Jean-Paul CHERASSE 

Mme Anne-Marie DEFAY M. Jean-Michel AUSSOURD 

Colonel Christophe BURBAUD Lieutenant-colonel Patrick GALTIER 

Lieutenant-colonel Pascal BOYER Commandant Jérôme GUINARD 

Représentants du personnel : 

Hulaires Suppléants 

M. Mikaël PRONCHERY M. Cyril DUCHEZEAU 

M. Teddy SARLIEVE M. Christophe TONNEAU 

M. Alexis Al VES M. Dominique HILAIRE 

M. Christian LOISEAU M. Christophe BONNEAU 

M. Philippe MONDET 

Article 3 - Conformément à l'article R. 421·1 du Code de Justice Administrative, le Tribunal Administratif de 
CLERMONT-FERRAND peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 2 mois 
à compter de sa notification. 

Article 4 • M. le Payeur Départemental, M. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, Chef 
du Corps Départemental de Sapeurs-Pompiers, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Yzeure, le 
f 8 JUIN 2014 

LE PRESIDENT OO COHSEJL O'Al>MINISTRATION 

OU SERVIŒ DEPARTEMENTAL D'INŒNDIE ET DE SEC.OURS DE L'ALLIER, 
PRESIDENT OO CONSEIL GENERAL 

{)_,,É ,· ·J •I L .. ,,,ï-. ~uF G ,-- - ~-
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ARRITT S.D.l.S. n°619J2014 
portant délégation de signature 

à un membre du bureau du CASDIS durant la période estivale 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE l'ALLIER, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 1424-30; 

Vu la foi 2004-811 du 13 août 2004 telative de la modernisation de la Sécurité Civile ; 

Considérant le procès-verbal du Conseil d'Adminislration du SOIS en date du 13 juin 2014 portant composition du bureau 
du CASDIS; 

Vu l'absence du département pour congés estivaux de Monsieur lean-Paul DUFREGNE, Président du Conseil 
d'Administration du SOIS du 28 juillet au 24 août 2014 ; 

Sur proposition du Président du Conseil d'Adminislration du service d'incendie et de Secours de l'Allier ; 

A R R E T E 

Artide l - Délégation est donnée à Monsieur Bernard POZZOLI, Premier Vice-Président du Conseil d'Administration du 
Se1vice Départemental d'incendie et de Secours. pour les périodes du 28 Juillet au 1" août et du 11 août au 2 4 Août 
2014 : 

De signer l'ensemble des actes du SOIS et d'expédier les affaires courantes ; 
de présider le bureau du CASDIS ou le CASDIS ; 
de préparer et exécuter les délibérations du Bureau du CASDIS ou du CASDIS ; 
de passer tes marchés au nom de l'Etabfissement. 

Arflde 2 - Monsieur le Président du Conseil d'Administration du Ser-ice Départemental d'incendie et de Secours de l'Alfier 
est dlargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Setvice Départemental 
d'incendie et de Secours. 

DESTINATAIRES: 
• H. le Préfet (ser.ice du COll//Ô/e de /ég3/ité) 
- H. le 1lirl!det1r 6énétal des SeMœs du Oépattement 
• H. le Pa)'etlf Oipi11temental 
• les intéressl!s 
-les g~ents fondionnels et tenitoriJIJX 

Yzeure, le 3lJuin 2014 

LE PRESIDENT OU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU SERVICE DEPARTEMENTAL o' INCENDIE ET DE SECOUllS DE L'AwER, 

PRESIDENT OU CONSEIL GENERAL E L'AI.UER 
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Il • LES DÉLIBÉRATIONS 

DU BUREAU DU CASDIS 



Juillet 2014 

Dispositif des délibérations du bureau du CASDIS du 31 janvier 2014 

les décisions concernant chacune des affaires peuvent être consultées dans les groupements ternloriaux et au SOIS. 

Nature de l'affaire Contenu des principales dispositions Oécision 

Ran. 1: Modification du Tableau des Emplois Après délibération et à l'unanimité, les membres du blJreau autorisent le Président à effectuer Adopté à l'unanimité 
Budgétaires 201 4 (annexe un tableau) l'ensemble de ces modifications et régularisations, sachant que l'effectif global d\J SOIS pour 2014 

des personnels permanents sera inchangé au 1" juin 2014, par rapport à 2013. Délibération Bureau CASOIS 2014 • O 1 

Ran. 2: Achat de moyens aériens (annexe 2 tableaux) Après délibération et à l'unanimité. les membres du bureau décident qu'un marché ferme de trois 
échelles livrées sur trois ans sera réalisé considérant qu"il convient de ne pas exclure l'offre que 

Adopté à l'unanimité 

pourrait faire l'UGAP sur ce type de moyens aériens, si elle correspondait à nos besoins et si elle Délibération Bureau CASOIS 2014 • 02 
était compétitive en terme de orix. 

Ran. 3 : Appel d'offres restreint 1 3SNT03-foumiture et Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau autorisent le Président à signer le Adopté à l'unanimité 
mise en place d'un entrepôt de données, d'un ETL, marché d'appel d'offres ouvel'ts avec le candidat retenu et à l'exécuter. 

d'un outil d'aide à la décision et de pilotage des OélibérationBure;iuCAS0/52014 • 03 

activités du SOIS de l'Allier. Phase 1. - -' . 



Recueil del actea adli.Wtratifs Juillet 2014 

Dispositif des délibérations du bureau du CASDIS du 19 juin 2014 

Les décisions concemant chacune des affaires peuvent être consultées dans les groupements territoriaux et au SOIS. 

Nature de l'affaire Contenu des pdndpales dispositions Oédsion 

1Jio.J..i Convention de la mise à disposition d'un agent Après délibération et à l'unanim~é. les membres du bureau autorisent le Président du CASDIS à Adopté à l'unanim~é 
de prévention du COG signer cette convention. 

Oélibération Bureau CASDIS 2014-04 

Rap 2: Réforme de véhicules Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau autorisent le Président à réformer les 
véhicules et matériaux. 

Adopté à l'unanimité 

Délibération Bureau CASDIS 2014-05 

Rap 3: Contentieux avec la SARL OA SILVA - Station Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau autorisent le Président à ester en justice Adopté à l'unanimité 

d'essai des pompes de l'Etat-Major du SOIS et à faire exécuter les travaux d'achèvement de l'owrage. 
Délibération Bureau CASOIS 2014-06 

fil 
• • 
1 

v-
3> = 7 ~ _, _. 
...., CJ = 'Tl· ~ 

" "U 
0 -.. ) 



Juillet 2014 

LES DÉLIBÉRATIONS 

DU CASDIS 



Recueil del actes adairùruatifa Juillet 2014 

1 :i:: .- n 
m 

~ .,, 
~I ::<> 

m-
""' 

,, 
~ ,,.. 

~I 2 = = fil -- -1 ...., C' 1 

l~ = ' r- 1 -c ,. c 

Dispositif des délibérations du CASDIS du 13 février 2014 

Les décisions concernant chacune des affaires peuvent être consultées dans les groupements tenitonaux et au SOIS. 

() 

-; 

Nature de l'affaire Contenu des prindpa/es dispositions Oédsion 

Rau. 1: Renouvellement du Casdis-répartition des Après délibération, les membres du Casdis adoptent à l'unanimité le rapport 1. Le Casdis sera Adopté à l'unanimité 

sièges. composé de 20 membres répartis de la manière suivante: 14 reprèsentants du département, 5 
r~résentants des communes et un rMrèsentant de l'EPCt Délibération CAS OIS 20 t 4-t 

Rau. 2: Répartition des suffrages atlribué aux communes Après délibération, les membres du Casdis, à l'unanimité, approuvent le rapport sur la répartition Adopté à l'unanimité 

et aux établissements publics de coopération des suffrages attribués aux communes et à l'EPO Vichy Val d'Allier. 

intercommunale (EPCI\. Délibération CASOIS 2014-2 

Rau. 3: Prolongation d'une autorisation de programme Après délibération, les membres du Casdis, à l'unanimité, approuvent le rapport de prolongation Adopté à l'unanimité 

(AP n°2 - Nouvel Etat-Major/CODIS) d'une autorisation de programme AP 11°2- Nouvel Etat-Major/CODIS 
Oélibérau0n CASOIS 2014·3 

Rau. 4: Prolongation d'une autorisation de Après délibération, les membres du Casdis, à l'unanimité, approuvent le rapport de prolongation Adopté à l'unanimité 

programme (AP n°10 - Divers travaux dans les centre d'une autorisation de programme AP n°10- Divers travaux dans les centres 2010/2013. 

2010/2013) Oélibéralion CASOIS 2014-4 

Rau. 5: Prolongation d'une autorisation de Après délibération, les membres du Casdis, à l'unanimité, approuvent le rapport de prolongation Adopté à l'unanimité 

programme (AP n°13 - ETL) d'une autorisation de programme AP n°t3- ETL 
Délibération CASOIS 2014-S 
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Dispositif des délibérations du CASD/S du 13 février 2014 (suite) 

les décisions concernant chacune des affaires peuvent être consultées dans les groupements territoriaux et au SOIS. 

NattKe de l'affaire Contenu des principales dispositions IJédsion 

Rap 6: Création de deux Af' /CP Après délibération, les membres du Casdis, à l'unanimité, approuvent le rapport de création de deux Adopté à l'unanimité 
AP/CP. 

Délibération CAS DIS 2014-6 
Rap 1: Rapport AP /CP Après délibération, les membres du Casdis, à l'unanimité, approuvent le rapport AP/Cf'. Adopté à l'unanimité 

Oélibération CASOIS20f4-7 
Adopté à l'unanimité 

Rap 8: Modifications durées d'amortissements. Après délibération, les membres du Casdis, à l'unanimité, approuvent le rapport sur les durées 
d'amortissements. Délibération CASOIS 2014-8 

Rap 9 : Modifications du Règlement Intérieur des Après délibération, les membres du Casdis, à l'unanimité, approuvent le rapport sur les Adopté à l'unanimité 
marchés publics et des fiches descriptives des modificatioos du RI des marchés publics et des fiches descriptives des procédures. 

procédures. Délibération CASDIS 2014-9 

Rao 10: Rapport de présentation du budget primitif Après délibératioo, les membres du Casdis, à l'unanimité, approuvent le rapport de présentation du Adopté à l'unanimité 
2014. budget primitif 2014 et autorisent le vote par chapitre pour la section de fonctionnement et par 

dl•nitre -nroaramme oour la section d'investissement. Délibération CASDIS 20 f 4- f 0 
Après délibération, les membres du Casdis, à l'unanimité, autorisent le président à procéder le Adopté à l'unanimité 

Rap 11 :Emprunt 2014 moment venu, à cette consultation, à empf\Jnter dans la limite du montant inscrit 
Délibération CASOIS 20 f 4-1 f 

Après délibération, les membres du Casdis, à l'unanimité, approuvent le rapport sur la Adopté à l'unanimité 
Rap f 2: Programmation bâtimentaire 2014 programmation bâtiment aire 2014. 

Délibération CAS DIS 2014-f 2 
Après délibération, les membres du Casdis, à l'unanimité, autorisent le président à signer la Adopté à l'unanimité 

Rap f 3 : Emplois d'avenir '- .1.c. .... J{- V)<"é:I conventioo d'engagement avec les services de l'Etat. - .... ~-
f r-· Délibéra/ion CAS DIS 20 f 4-f J 
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Dispositif des délibérations du CASDIS du 10 avril 2014 

les décisions concemanl chacune des affaires pewenl être consultées dans les groupements territoriaux el au SOIS. 

Rap 1 : Commission de recensement des votes Après délibération, les membres du Casdis, adopte11t à l'unanimité la commission de recenseme11t Adopté à l'unanim~é 
des votes. 

Délibération CASOIS 2014-14 
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Dispositif des délibérations du CASDIS du 13 juin 2014 
les décisions concernant chacune des affaires peuvent être consultées dans les groupements territoriaux et au SOIS. 

Nature de l'affaire Contenu des principales dispositioos Oédsion 

Rap 1 : Election des membres du bureau du Casdis Les membres du Casdis, à l'unanimité, procèdent à l'élection des membres du bureau du Casdis. Adopté à l'unanimité 

Délibération CASOIS 2014-15 
Rap 2: Commission d'Appel d'Offres - Election des Les membres du Casdis. à l'unanimtté. élisent les membres füulaires et leurs suppléants pour siéger Adopté à l'unanimité 
membres à la CAO. 

Délibération CASOIS2014-16 

Rap 3: Désignation des membres pour siéger aux Les membres du Casdis, à l'unanimité, désignent les membres devant siéger aux différents Adopté à l'unanimtté 

différents organismes consultatifs 
organismes paritaires du SOIS: CAP-CT-CCDSPV-CHSCT 

Délibération CASOIS 2014-17 
Rap 4: Commission de réforme- désignation des Après délibération, les membres du Casdis, à l'unanimité, désignent deux membres t~ulaires ainsi Adopté à l'unanimité 
représentants de l'administration qu'un membre suppléant représentant l'administration. 

Délibération CASO!S2014-18 
Après délibération, les membres du Casdis, à J'unanimné, autorisent le Président du CASDIS à : 

- Procèder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements 
prévus par le budget et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

L 
- Prendre toute décision concernant la prél)aration, la passation, l'exécution et le règlement Adopté à l'unanimité 

' 1"1ap,5;.!Jjltl!J~QI) 'Ô?sdis au président des marchés de travaux, de fournitures et de services pouvant être passés selon une 
procédure adaptée ; Délibération CASOIS 2014-19 

E 5 AO~f 2014 Il I . Rxer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, a\IO\Jés, 
huissiers de justice et experts. 

u "'~"t:' I' -::: -~ lil' "' I Après délibération, les membres du Casdis, déléguent à l'unanimité l'ensemble de ses compétences - - aux membres du bureau à l'exception : 

L 

- Oe l'adoption du Budget Adopté à l'unanimné 
Ri//] 6 : Délégation du Casdis au bureau - Oe l'adoption du Compte Administratif et du Compte de Gestion 

- Ou nombre et à la répartition des siéges au CASDIS Délibération CASOIS 2014-20 

- Des contributions du Département et des Communes. 

Rap 7: CNAS- Désignation d'un représentant de 
Après délibération, les membres du Casdis, désignent à l'unanimité, M. Mazuel, représentant de Adopté à l'unanimité 
l'administration pour siéger au CNAS. 

l'administration Délibération CASOIS 2014-21 
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Dispositif des délibérations du CASDIS du 30 juin 2014 

- - les décisions concermmt cfucune des affaires peuvent être consuhées dans les groupements territoriaux et au SOIS. 

Nature de l'affaire Contenu des principales dispositions 

Rap f: Compte Administratif Affe<tation des résultats Après délibération, les membres du Casdis, à l'unanimité, approuvent le compte administratif, et 
de l'exercice 2013. délibèrent sur l'affectation du résultat cumulé de la section de fonctionnement qui s'élève au 31 

décembre 2013 à 2 562 248.82 € .. 
Rap 2 :Compte de gestion 2013 Après délibération, les membres du Casdis, à l'unanimité, approuvent le compte de gestion du 

Payeur départemental. 

Après délibération, les membres du CAS DIS, à l'unanimité, approuvent l'indemnité du payeur. 
Rap 3: Indemnité du Payeur Départemental 

Rap 4 :Décision modificative n°1 Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, approuvent les mouvements budgétaires 
indiquès ci-dessus pour l'exercice 2014. 

Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, approuvent Je programme bâtimentaire 
~Programme bâtimentaire 2014 supplémentaire supplérne11taire 20 t 4. 

Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, se prononce11t sur l'admission e11 non-
Rap 6: Admission en non-valeur valeur. 

Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, approuvent les modifications des deux 
Rap 7: Modification de deux fiches descriptives des fiches pour les re11dre conformes à la demande des services préfectoraux et valident Je Réglernetit 
procédures des marchés publics Intérieur et les fiches descriptives dans leur intégralité. 

Juillet 2014 

Oécision 

Adopté à l'unanimité 

Délibération CASOJS ZOl4·ZZ 
Adopté à l'unanimité 

Délibération CASOIS ZO 14-ZJ 
Adopté à l'unanimité 

Délibération CASOIS ZO 14-24 
Adopté à l'unanimité 

Oélibérab'on CASOIS 2014-25 
Adopté à l'unanimité 

Délibération CAS OIS 20 t 4-26 
Adopté à l'unanimité 

Oélibérat1'on CAS OIS 2014-2 7 

Adopté à l'unanimité 

Délibération CASOIS 2014·28 
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Rap 8 : Adhésion à un groupement de commande pour 
l'achat de gaz naturel 

-

Rap 9 : Détermination du nombre de représentants du 
personnel au Comtté Technique SPP(PATS 

Rap 10 : Oéterminalion du nombre de représentants 
du personnel au Comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail 

Après délibération, les membres du CASDIS, à l'uMnimité, approuvent les points cités ci-dessous : 

- Accepter les termes de la convention consfüutive du groupement de commandes pour l'achat de 
annexée à la prèsente délibération, 

J u illet 2014 

• Adhésion au groupement de commande pour• l'achat de gaz naturel• pour une durée illimitée, 
· Autoriser le Président du Consea d'Administration à signer la convention constitutive du groupern 
annexe et à prendre toute mesure nécessaire à l'exécution de la prèsente délibération, dont les en 
éventuels du SOIS à participer à chaque marché public en communiquant au SDE03 la liste d~ Adopté à l'unanimité 
consommation que le SOIS souhaite engager dans chaque marché proposé par le SDE03, 
• Approuver la participation ftnanciêre aux frais de fonctionnement du groupement conformément Oélibérabim CASO/S 2014-29 

de la convention constitutive et d'imputer ces dépenses sur le budget de l'exercice correspondant, 
- Donner mandat au Président du Syndicat Départemental d'Energie de l'Allier pour signer et 

marchés ou accords<adres dont le SOIS sera partie prenante, 
• S'engager à exécuter, avec la ou les entreprises retenue(s), les marchés, accords-cadres o 

subséquents dont le SOIS est partie prenante, 
- S'engager à régler les sommes dues au titre des marchés, accords-cadres et marchés subséque 
SOIS est partie prenante et à les inscrire préalablement au budget. 

Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, approuvent : 

- le nombre de représentants du personnel à 5 
- le nombre de reprèsentants de l'établissement à 5 
- le recueil par le comité technique de l'avis des représentants de l'étab6ssement. 

Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, approuvent : 

• le nombre de reprèsentants du personnel à 5 
• le nombre de reprèsentants de l établissement à 5 
• le recueil par le comité de l'avis des reprèsentants de l'établissement. 

Adopté à l'unanimité 

Oélibération CAS OIS 2014· .JO 

Adopté à l 'unanimité 

Oélibération CASOIS 2014-.J I 
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Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité : 

- approuve11t la convention jointe au présent rapport ; 
- autorisent le Président du CASOIS à signer cette convention : Adopté à l'unanimité 

lli2.J..J.: Convention relative à l'appui logistique - décident du maintien des titres émis à l'encontre des centres hospttafiers pour les appuis 
logistiques assurés en 2012. /Jélibération CASOIS 2014-32 

- décident de surseoir à l'émission des titres pour les appuis logistiques 2013. 
- décident qu'un point de sttuation sur la mise en œuvre de la convention devra être 

présenté lors du CASOIS de décembre 2014. 

Rèll. 12: Appel d'Offres restreints n• 13SNT03- Après délibération, les membres du CASDIS, à !'unanimité, autorisent le Président à signer le marché 
Adopté à !'unanimité Fournitures et mise en place d'un entrepôt de d'Appel d'Offre Restreint avec la soàété OXIO et à l'exécuter. 

données, d'un ETL, d'un outil d'aide à la dédsion et de Délibération CASOIS2014-33 
pilotaqe des activités du SOIS de l'Allier. 

Rao 13: Appel d'Offres n• 14FMA01- Fournitures et Après délibération, les membres du CASDIS, à l'unanimité, autorisent le Président à signer les 
Adopté à l'unanimité 

équipements de véhicules de secours et de lutte 
marchés d'Appel d'Offres Ouverts avec les candidats retenus, à les exécuter et à relancer le lot n• 6 

contre l'incendie. 
infructueux en ~A. Délibération CASOIS 2014-34 
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• MOUVEMENT DE PERSONNELS 

DEPUIS LE 1 ER JANVIER 20 1 4 

/ne. fions 

J;> MollSieur Kévin FAUCHER. sapeur 1"' dasse, CSP Montluçon, au I" mars 2014. 
J;> Monsieur Benoa JAMMET, sapeur I"' dasse, CSP Moulins, au 1" mars 2014. 
> Monsieur Alexandre LACOSTE, sapeur 1i.. dasse, CSP Vichy. au 1 .. mars 2014. 
> Monsieur Thibaud MISSIAEN, Emploi d'avenir. CSP Moulins, au I" mars 2014. 
> Monsieur Jean POULET, Emploi d'avenir, CSP Vichy, au I" mars 2014. 
);> Monsieur Pierre RICHELET, Emploi d'avenir, CSP Vichy, au 1" mars 2014. 
> Monsieur Jérôme LAINE, Empl-Oi d'avenir, CSP Montluçon, au 1" mars 2014. 
> Monsieur Mickaël LAURENT, Empl-Oi d'avenir, CSP Moulins, au l" mars 2014. 
l> Madame Floriane ZUCCOU, sapeur 1"' classe, C:SP Montluçon, au 1" avril 2014. 
l> Monsieur Jonathan BRUNE LLO, Emploi d'avenir, CSP Vichy, au 17 mars 2014. 
> Madame El-Odie CHARNET, Emploi d'avenir, C:SPVichy, au 17 mars 2014. 
J;> Monsieur Gaël BONNET, Emploi d'avenir, C:SP Vichy, au l" avril 2014. 
> Monsieur Jimmy DELAVAI., Emploi d'avenir, CSP Montluçon, au 1" avril 201 4. 
J;> Monsieur Julien LIMOGES, Emploi d'avenir, CSP Moulins, au 1" avril 2014. 
J;> Monsieur Anthony GENEST, Emploi d'avenir, CSP Montluçon, au 1" avril 2014. 
> Monsieur Kévin PARILLAUO, Emploi d'avenir, CSP Moulins, au 1" avril 2014. 
> Monsieur Florian ROBERT, Adjoint technique de 2.,,. classe, GGR SIG, au I" juin 2014. 
J;> Madame Lucile BOUUCOT, Emploi d'avenir, GAF, au I" juin 2014. 
> Monsieur Rémi PERRET, sapeJr 1"' classe, C:SP Vichy, au 1" juin 2014. 
> Monsieur Sébastien PERIER, caporal, CSP Vichy, au l" juin 2014. 
J;> Monsieur François MARTINEZ, caporal, CSP Vichy, au 1" juin 2014. 
l> Monsieur Nicolas MASSON, sapeur 1"' dasse, CSP Moulins, au l " juin 2014. 
);> Monsieur Tristan ROUBY, Emploi d'avenir, mi-GSTl et mi-GGMS, au 1" jumet 2014. 

Radiations 
Pour retraite 

J;> Mme Nicole CARUER, Adjoint Technique Principal 11tt classe, au 1" janvier 2014. 
);> Adjudant-chef Alain DUCHATEAU, au I" février 2014. 
l> Adjudant-chef Jean-Louis MICOUREAU, au 1" février 2014. 
> Lieulenant 2""' dasse, Alain OUBREUIL, au 31 mars 2014. 
J;> Adjudant Daniel ULPAT, au I" mai 2014. 

Pour mutation 

Néant 

Pour démission 

J;> Madame Katheleen RICHARD, Emploi d'avenir, CSP Moufins - Rupture de contrat le 8 avril 2014. 
J;> Monsieur Théo CONTAMINE, Emploi d'avenir, CSP Moulins - Ruplure de contrat le 10 mai 2014. 
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